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Délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière

NOR : SCD9602222DL

(JOPF du 27 février 1997, n° 9, p. 411)

Modifiée par :

-
Délibération n° 97-151 APF du 13 août 1997 ; JOPF du 28 août 1997, n° 35, p. 1733 
-
Délibération n° 97-234 APF du 22 décembre 1997 ; JOPF du 30 décembre 1997, n° 6 NS, p. 119

-
Délibération n° 98-175 APF du 29 octobre 1998 ; JOPF du 12 novembre 1998, n° 46, p. 2347

-
Délibération n° 98-196 APF du 27 novembre 1998 ; JOPF du 31 décembre 1998, n° 53, p. 2791

-
Délibération n° 99-230 APF du 16 décembre 1999 ; JOPF du 30 décembre 1999, n° 52, p. 2964
-
Délibération n° 2000-47 APF du 9 mai 2000 ; JOPF du 18 mai 2000, n° 20, p. 1124 (1)
-
Délibération n° 2000-151 APF du 7 décembre 2000 ; JOPF du 26 décembre 2000, n° 9 NS, p. 644 (2)
-
Délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 ; JOPF du 27 décembre 2001, n° 15 NS, 
p. 506 (3)
-
Loi du pays n° 2006-12 du 12 avril 2006 ; JOPF du 13 avril 2006, n° 17 NS, p. 156 (4)
-
Délibération n° 2006-76 APF du 23 novembre 2006 ; JOPF du 30 novembre 2006, n° 48, p. 4137 (5)
-
Loi du pays n° 2006-26 du 26 décembre 2006 ; JOPF du 26 décembre 2006, n° 46 NS, p. 523 (6)
-
Délibération n° 2007-5 APF du 21 mars 2007 ; JOPF du 5 avril 2007, n° 14 NC, p. 1315 (7)
-
Délibération n° 2010-27 APF du 4 août 2010 ; JOPF du 12 août 2010, n° 32, p. 3610 (8)
-
Loi du pays n° 2011-33 du 9 décembre 2011 ; JOPF du 9 décembre 2011, n° 72 NS, p. 3114 (9)
-
Loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 ; JOPF du 11 décembre 2012, n° 56 NS, p. 3151 (10)
-
Loi du pays n° 2014-21 LP du 22 juillet 2014 ; JOPF du 23 juillet 2014, n° 31 NS, p. 2576 (11)
-
Loi du pays n° 2018-39 du 11 décembre 2018 ; JOPF du 11 décembre 2018, n° 90 NS, p. 8006 (12)
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 93-63 AT du 11 juin 1993 relative à la mise en place d’une taxe sur la valeur ajoutée dans le territoire ;

Vu la délibération n° 63-1 AT du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de Polynésie française, et notamment son article 195-1 ;

Vu le code des impôts directs ;

Vu l’arrêté n° 5-97 APF/SG du 27 janvier 1997 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 109 CM du 31 janvier 1997 approuvé en conseil des ministres dans sa séance du 29 janvier 1997 ;

Vu la lettre de convocation n° 65-97 APF/SG du 27 janvier 1997 en séance des conseillers territoriaux ;
Vu le rapport n° 25-97 du 6 février 1997 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 11 février 1997,

Adopte :

Article 1er.— Dans toute réglementation de la Polynésie française, les expressions “code des impôts directs” et “service des contributions directes” sont remplacées respectivement par “code des impôts” et “service des contributions”.

Art. 2.— Il est ajouté au code des impôts un nouveau titre IV rédigé comme suit :

« TITRE IV

TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE

CHAPITRE Ier

Champ d’application

Section I - Opérations imposables réalisées par les assujettis
340-1 - Sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les livraisons de biens et les prestations de service effectuées à titre onéreux par un assujetti.

340-2 - La livraison d’un bien s’entend du transfert de propriété d’un bien meuble corporel.

Sont notamment considérées comme livraisons de biens :

-
la fourniture d’électricité, de gaz, de chaleur, de froid et de biens similaires ;

-
la remise matérielle d’un bien meuble corporel en vertu d’un contrat qui prévoit la location de ce bien pendant une certaine période ou sa vente à tempérament et qui est assorti d’une clause selon laquelle la propriété de ce bien est normalement acquise au détenteur ou à ses ayants droit au plus tard lors du paiement de la dernière échéance ;

-
la remise matérielle d’un bien en vertu d’un contrat de vente qui comporte une clause de réserve de propriété.

340-3 - Les opérations autres que celles qui sont visées à l’article 340-2 sont considérées comme des prestations de services, et notamment :

-
les ventes à consommer sur place ;

-
le travail à façon, c’est-à-dire la fabrication ou l’assemblage d’un bien meuble au moyen de matières ou d’objets confiés par un client à cette fin ;

-
les travaux immobiliers, c’est-à-dire les travaux de construction de bâtiments et autres ouvrages immobiliers, les travaux d’équipement des immeubles ayant pour effet d’incorporer à la construction les appareils ou matériels installés, et les travaux de réparation ou de réfection des immeubles et installations de caractère immobilier ;

-
les contrats de crédit-bail ;

-
les cessions et concessions de biens meubles incorporels ;

-
les opérations réalisées à titre habituel d’achat-revente qui portent, en contrepartie d’une commission, courtage ou autre rémunération, sur des immeubles, des actions ou parts de sociétés immobilières, ou encore des fonds de commerce.

Section II - Définition des assujettis
340-4 - Sont assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée les personnes qui effectuent de manière indépendante une activité économique, quels que soient le statut juridique de ces personnes, leur résidence, le lieu de leur siège social, leur situation au regard des autres impôts et la forme ou la nature de leur intervention.

Les activités économiques soumises à la taxe sur la valeur ajoutée se définissent comme toutes les activités de producteur, de commerçant ou de prestataire de services, y compris les activités extractives, agricoles et celles des professions libérales ou assimilées. Est notamment considérée comme activité économique l’opération comportant l’exploitation d’un bien meuble corporel ou incorporel en vue d’en retirer des recettes ayant un caractère de permanence.

340-5 - Ne sont pas considérés comme agissant de manière indépendante les salariés et les autres personnes qui sont liés par un contrat de travail ou par tout autre rapport juridique créant des liens de subordination en ce qui concerne les conditions de travail, les modalités de rémunération et la responsabilité de l’employeur. 

340-6 - L’Etat, le territoire, les communes, les autres personnes morales de droit public, ainsi que leurs établissements publics n’ayant pas le caractère industriel et commercial ne sont pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée pour l’activité de leurs services administratifs, sociaux, éducatifs, culturels et sportifs lorsque leur non-assujettissement n’entraîne pas de distorsion dans les conditions de la concurrence.

Ces personnes sont, en tout état de cause, assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée pour les opérations suivantes :

-
livraisons de biens neufs fabriqués en vue de la vente ;

-
distribution d’énergie, d’électricité, de froid, de chaleur ou de biens similaires ;

-
prestations de services portuaires et aéroportuaires ;

-
transports de biens, à l’exception de ceux effectués par l’Office des postes et télécommunications ;

-
télécommunications et technologies de l’information ;

-
diffusion ou redistribution de programmes de radiodiffusion ou de télévision.

Section III - Territorialité
340-7 - Les livraisons de biens sont imposables en Polynésie française dans les cas suivants :

-
les biens sont situés en Polynésie française lors de leur expédition ou de leur transport à destination de l’acquéreur, ou lors de leur délivrance à l’acquéreur en l’absence d’expédition et de transport ;

-
les biens sont situés hors du territoire lors de leur expédition ou de leur transport à destination de l’acquéreur et leur livraison est effectuée en Polynésie française par l’importateur ou pour son compte ;

-
les biens sont montés ou installés en Polynésie française.

340-8 - Les prestations de services sont imposables lorsque le service est utilisé en Polynésie française ou lorsque le bénéficiaire a dans le territoire le siège de son activité ou un établissement stable pour lequel le service est rendu, sa résidence ou son domicile. Le bénéficiaire de la prestation s’entend du client direct du prestataire, quelle que soit la personne qui, en définitive, pourrait recueillir le bénéfice du service rendu.

Les prestations de services de toute nature se rapportant à un immeuble sis en Polynésie française sont imposables dans ce territoire.

Section IV - Opérations exonérées
Régime intérieur

340-9 - Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée :
1°)
les cessions de biens meubles corporels ou incorporels, y compris les ventes aux enchères publiques, ainsi que les cessions portant sur la propriété ou l'usufruit de biens immeubles, lorsqu'elles sont soumises aux droits d'enregistrement, à l'exception des opérations d'achat-revente visées au dernier alinéa de l'article 340-3 ;

2°)
les prestations relevant de l'exercice des professions médicales et paramédicales visées en annexe, les travaux d'analyse et de biologie médicale, les frais d'hospitalisation et de traitement dans les établissements de soins.

L'exonération s'étend aux fournitures de biens effectuées par les praticiens et auxiliaires concernés dans la mesure où elles constituent le prolongement direct des soins dispensés à leurs malades. Elle ne s'étend pas aux recettes provenant d'une activité qui ne se rattache pas aux soins dispensés aux malades à l'exception de l'hébergement dans les centres hospitaliers ;

3°)
les opérations portant sur les produits de première nécessité définis par la délibération n° 86-79 AT du 3 novembre 1986 modifiée ainsi que sur la baguette, ou le pain, dont le prix est fixé par arrêté pris en conseil des ministres ;

4°)
les opérations portant sur les organes, le sang et le lait humains ;

5°)
les opérations, effectuées par les dentistes et les prothésistes, portant sur les prothèses dentaires ;

6°)
les transports de malades ou de blessés effectués par les ambulanciers ou dans le cadre des évacuations sanitaires ;

7°)
les prestations de pompes funèbres ;

8°)
les activités d'enseignement effectuées dans le cadre :

-
de l'enseignement primaire secondaire et supérieur, public ou privé ;

-
de la formation professionnelle continue assurée par des personnes morales de droit public ou par des personnes de droit privé agréées par le conseil des ministres pour exercer cette activité ;

-
de cours ou leçons relevant de l'enseignement scolaire, universitaire, professionnel, artistique ou sportif, dispensés par des personnes physiques rémunérées directement par leurs élèves ;

9°)
les services à caractère social, éducatif, culturel ou sportif, rendus à leurs membres par les associations et organismes légalement constitués, agissant sans but lucratif et notamment par les associations philosophiques, religieuses, politiques, civiques ou syndicales, et dont la gestion est désintéressée, ainsi que les livraisons de biens qui se rattachent directement à ces prestations.

Le caractère désintéressé de la gestion résulte des conditions suivantes :

-
l'organisme doit être géré et administré à titre bénévole par des personnes n'ayant elles-mêmes, ou par personne interposée, aucun intérêt direct ou indirect dans les résultats de l'exploitation ;

-
l'organisme ne doit procéder à aucune distribution de bénéfices, directe ou indirecte, sous quelque forme que ce soit ;

-
les membres de l'organisme et leurs ayants droit ne doivent pas pouvoir être déclarés attributaires d'une part quelconque de l'actif, sous réserve du droit de reprise des apports.

10°)
les recettes des manifestations de bienfaisance ou de soutien organisées par les associations et organismes sans but lucratif définis au paragraphe ci-dessus, ainsi que les recettes des manifestations organisées par les associations sportives ;
11°)
les opérations bancaires et financières suivantes :

-
l'octroi et la négociation de crédits, y compris les opérations portant sur les cartes de crédit ou les cartes de paiement, à l'exception des opérations de crédit-bail portant sur des meubles, la gestion de crédits par celui qui les a octroyés, les opérations de prêts de titres, les pensions relatives aux fonds communs de placement ou fonds de créances ; la négociation et la prise en charge d'engagements, de cautionnements et d'autres sûretés et garanties ainsi que la gestion de garantie de crédits par celui qui a octroyé les crédits ;

-
les opérations, y compris la négociation, concernant les dépôts de fonds, comptes courants, paiements, virements, créances, chèques et autres effets de commerce, à l'exception du recouvrement de créances ;

-
les opérations, y compris la négociation, portant sur les devises, billets de banque et monnaies et autres moyens de paiement légaux, à l'exception des monnaies et billets de collection ;

-
les opérations, autres que celles de garde et de gestion portant sur les actions, les parts de sociétés ou d'associations, les obligations et les autres titres, la gestion de fonds communs de placement et de fonds communs de créances, les opérations relatives à l'or autre que l'or à usage industriel ;

12°)
les opérations soumises à la taxe sur les activités d'assurance et, en tout état de cause, les opérations d'assurance et réassurance ainsi que les prestations de services afférentes à ces opérations, effectuées par les courtiers et intermédiaires d'assurance ;

13°)
les prestations de services effectuées par l'Office des postes et télécommunications dans le cadre de sa mission de service postal ;

14°)
les livraisons à leur valeur faciale de timbres fiscaux et de timbres-poste ayant cours ou valeur d'affranchissement en Polynésie française ;

15°)
les opérations de vente, par les agriculteurs, les perliculteurs et les aquaculteurs, des produits de leur culture ou de leur élevage, non transformés à l'exception du séchage. Sont notamment visées les activités d'arboriculture fruitière, horticulture maraîchère, florale et ornementale, y compris en serres, la production d'épices, de semences et de plants, l'exploitation de pépinières, l'exploitation apicole, aquacole, avicole, nacrière, perlière, ostréicole et mytilicole ;

16°)
les opérations de vente effectuées par les exploitants forestiers d'arbres sur pied et d'arbres simplement abattus, ébranchés et tronçonnés ;

17°)
les ventes par les pêcheurs et armateurs à la pêche, des produits de leur pêche frais ou conservés à l'état frais par un procédé réfrigérant, ou ayant fait l'objet des seules opérations suivantes : congélation, salage, évidage, filetage, équeutage, étêtage ;

18°)
les locations de logements nus ou meublés à usage d'habitation, y compris les opérations de crédit-bail, hormis lorsqu'elles constituent des prestations hôtelières ou d'hébergement en pension ou camping ;

19°)
les locations de locaux nus ou équipés à usage industriel, commercial, artisanal, agricole, aquacole ou professionnel, y compris les opérations de crédit-bail ;

20°)
l'hébergement dans les établissements d'enseignement ou de formation professionnelle ;

21°)
les fournitures de repas et de boissons non alcoolisées dans les établissements hospitaliers, les cantines des établissements d'enseignement ou de formation professionnelle, et les cantines d'entreprises ;

22°)
les produits des jeux de hasard, à l'exception des rémunérations perçues par les organisateurs et les intermédiaires de ces jeux ;
23°)
les opérations portant sur les œuvres d'art originales définies par la délibération n° 93-27 AT du 8 avril 1993 ;

24°)
les opérations portant sur les produits pétroliers visés en annexe ;

25°)
les engrais et produits antiparasitaires à usage agricole ;

26°)
la distribution d'eau.
Exportations, opérations internationales et assimilées

340-10 - Sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée les exportations de biens meubles corporels et les prestations de service directement liées à l’exportation, ainsi que les opérations internationales et assimilées dans les conditions prévues aux articles 348-7 et 348-8.

Section V - Opérations imposables sur option
340-11 - Peuvent, sur leur demande, opter pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée :

1°)
les agriculteurs et aquaculteurs en ce qui concerne les opérations de vente des produits, non transformés, de leur culture ou de leur élevage ;

2°)
les pêcheurs et armateurs à la pêche en ce qui concerne la vente des produits de leur pêche, frais ou conservés à l’état frais par un procédé réfrigérant ;

3°)
les exploitants forestiers en ce qui concerne la vente d’arbres sur pied ou simplement abattus, ébranchés et tronçonnés ;

4°)
les groupements d’handicapés, en ce qui concerne la vente de produits ou d’objets fabriqués par leurs membres.

340-12 - L’option pour l’assujettissement volontaire à la taxe sur la valeur ajoutée et sa dénonciation sont déclarées au service des contributions.
Cette option prend effet le premier jour du mois suivant celui au cours duquel elle est déclarée. Elle couvre obligatoirement la fraction de l’exercice en cours et les deux exercices suivants, période pendant laquelle elle est irrévocable. Elle est renouvelable pour une nouvelle période de deux exercices, par tacite reconduction, sauf dénonciation à l’expiration de chaque période, sous la même condition d’irrévocabilité.

Toutefois, elle est reconduite de plein droit pour la période de deux exercices suivant celle au cours ou à l’issue de laquelle les assujettis ayant exercé cette option ont bénéficié d’un remboursement de taxe sur la valeur ajoutée.

CHAPITRE II

Assiette de la taxe

Principes

341-1 - Pour les livraisons de biens et les prestations de services autres que celles définies aux articles 341-6 et 341-7, la base d’imposition est constituée par toutes les sommes, valeurs, biens ou services reçus ou à recevoir par le fournisseur ou le prestataire en contrepartie de ces opérations, de la part de l’acquéreur, du preneur ou d’un tiers. Pour les travaux immobiliers, la base d’imposition est constituée par le montant des marchés, mémoires ou factures.
La valeur des fournitures indispensables à la réalisation d'un service doit être intégrée au prix de la prestation.

341-2 - En ce qui concerne les échanges de biens ou de services, la base d’imposition est constituée par la valeur des biens reçus en contrepartie de ceux livrés, augmentée éventuellement de la soulte.

341-3 - Sont à comprendre dans la base d’imposition à la taxe sur la valeur ajoutée :

-
les frais accessoires aux livraisons de biens ou aux prestations de services, commissions, frais d’emballage, d’assurance, de transport, financiers et tous frais mis à la charge du client ;

-
les impôts, taxes, droits et prélèvements de toute nature, à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée elle-même.

Toutefois, sont exclues de l’assiette de la taxe sur la valeur ajoutée :

-
la redevance de promotion touristique prévue par la délibération n° 92-167 AT du 13 octobre 1992 et toute taxe de séjour ;

-
la taxe de mise en circulation des véhicules prévue par la délibération n° 80-26 du 3 mars 1980 ;

-
en ce qui concerne la fourniture d’électricité, la taxe communale, la taxe territoriale sur l’énergie électrique distribuée dans l’île de Tahiti et la redevance pour le transport de l’énergie électrique en haute et moyenne tension.
341-4 - Pour obtenir la base imposable à partir d’un prix, taxe sur la valeur ajoutée comprise, il convient d’appliquer à ce prix le résultat du quotient suivant pour lequel T est le taux de taxe sur la valeur ajoutée, déterminé avec trois décimales et sans arrondissement :

100
	100 + T



341-5 - Ne sont pas à comprendre dans la base d’imposition :

-
les escomptes de caisse, remises, rabais, ristournes et autres réductions de prix consentis directement aux clients à condition que la réduction de prix ne corresponde pas, en fait, à la rémunération d’un service rendu et qu’elle bénéficie intégralement et pour son montant exact, à l’acquéreur ;

-
les dommages et intérêts ainsi que les indemnités versées par les compagnies d’assurance ;

-
les sommes remboursées aux intermédiaires, autres que les agences de voyage et organisateurs de circuits touristiques, qui effectuent des dépenses au nom et pour le compte de leurs commettants, dans la mesure où ces intermédiaires agissant en vertu d’un mandat préalable et explicite rendent des comptes à leurs commettants, portent ces dépenses dans des comptes de passage et sont en mesure de justifier auprès du service des contributions, de la nature ou du montant exact de ces débours.

Agences de voyages

341-6 - Pour les opérations d’entremise effectuées par les agences de voyage et les organisateurs de circuits touristiques, la base d’imposition est constituée par la différence entre le prix total payé par le client et le prix effectif facturé à l’agence ou à l’organisateur par les entrepreneurs de transports, les hôteliers, les restaurateurs, les entrepreneurs de spectacles et les autres assujettis qui exécutent matériellement les services utilisés par le client.
Marchands de biens

341-7 - Pour les opérations visées au dernier alinéa de l’article 340-3, la base d’imposition est constituée par la différence entre, d’une part, le prix exprimé et les charges qui s’y ajoutent, ou la valeur vénale du bien si elle est supérieure, et, d’autre part, soit les sommes que le cédant a versées, à quelque titre que ce soit, pour l’acquisition du bien, soit la valeur nominale des actions ou parts reçues en contrepartie des apports qu’il a effectués.

CHAPITRE III

Taux

Taux normal

342-1 - Le taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 3 %.
Il s’applique à toutes les de services non expressément exonérés et ne relevant pas du taux réduit.

Taux intermédiaire

342-2 - Le taux intermédiaire de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 2 %.

Il s’applique à toutes les opérations d’importation, de vente, de livraison, de commission, de courtage ou de façon portant sur les produits non expressément exonérés et ne relevant pas du taux réduit.

Taux réduit

342-3 - Le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 1 %.

Il s’applique aux opérations d’importation, de vente, de livraison, de commission, de courtage ou de façon portant sur les produits suivants :

1°)
eau, boissons non alcooliques et produits destinés à l’alimentation humaine ; 
2°)
préparations magistrales, produits officinaux et médicaments ou produits pharmaceutiques destinés à l’usage de la médecine humaine, faisant l’objet d’une autorisation de mise sur le marché ;
3°)
aliments simples ou composés utilisés pour la nourriture animale ainsi que les produits entrant dans la composition de ces aliments ;

4°)
appareillages pour personnes handicapées ;
5°)
livres ;

6°)
publications de presse satisfaisant aux obligations de la loi sur la presse et ayant un caractère d’intérêt général quant à la diffusion de la pensée : instruction, éducation, information, récréation du public ;

7°)
produits et objets de leur fabrication par les groupements d’handicapés agréés ayant opté pour l’assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée ;

Le taux réduit de 1 % s’applique aux prestations de services suivantes :

1°)
hébergement dans les établissements hôteliers de toute nature, les navires de croisière, les navires disposant de la licence de charter professionnel, les campings et prestations de pension et de demi-pension facturées forfaitairement ;

2°)
transports de voyageurs, quel que soit le mode de transport utilisé et transports interinsulaires de marchandises ;

3°)
fourniture d’électricité ;

4°)
prestations pour lesquelles les avocats et les auxiliaires de justice sont indemnisés totalement ou partiellement dans le cadre de l’aide juridictionnelle ;

5°)
droits d’entrée aux spectacles et manifestations suivantes :

-
chants et danses traditionnels, théâtre, cirque, concerts et spectacles de variétés, à l’exception des spectacles qui sont donnés dans les établissements où il est d’usage de consommer pendant les séances ;
-
projection de spectacles cinématographiques ;

-
visite des parcs zoologiques ou botaniques, grottes et sites naturels, musées et monuments historiques, ainsi que des foires, salons, expositions agréés par une autorité administrative.
CHAPITRE IV

Exigibilité

343-1 - En ce qui concerne les livraisons de biens, la taxe sur la valeur ajoutée est exigible au moment du transfert de propriété.

343-2 - En ce qui concerne les livraisons d’électricité, de froid, de chaleur ou de biens similaires, à exécution échelonnée et donnant lieu à des décomptes ou à des encaissements successifs, l’exigibilité intervient à l’expiration de chacune des périodes auxquelles ces décomptes ou encaissements se rapportent.

Toutefois sur option formulée auprès du service des contributions, l’exigibilité peut intervenir au moment de la facturation.

En tout état de cause, l’exigibilité intervient dès la perception d’acomptes et à concurrence de leur montant, lorsque celle-ci est antérieure à la livraison ou à l’expiration de la période à laquelle ces acomptes se rapportent.

343-3 - En ce qui concerne les prestations de services, la taxe sur la valeur ajoutée est exigible lors de l’encaissement des acomptes, du prix ou de la rémunération. En cas d’escompte d’un effet de commerce, la taxe est exigible à la date du paiement de l’effet par le client.
CHAPITRE V

Obligations des assujettis

Section I - Principes

344-1 - La taxe sur la valeur ajoutée est acquittée à la recette des impôts par les assujettis qui réalisent les opérations imposables.

Désignation d’un représentant fiscal

344-2 - Lorsqu’une personne établie hors de Polynésie française y est redevable de la taxe sur la valeur ajoutée ou doit y accomplir des obligations déclaratives, elle est tenue de faire accréditer auprès du service des contributions, un représentant assujetti établi en Polynésie française qui s’engage à remplir les formalités lui incombant et, en cas d’opérations imposables, à acquitter la taxe à sa place.
A défaut, la taxe sur la valeur ajoutée, et le cas échéant les pénalités qui s’y rapportent, sont dues par le bénéficiaire de l’opération imposable. Le prestataire et le bénéficiaire sont solidairement tenus au paiement de la taxe.

Section II - Déclaration d’existence et déclaration rectificative
344-3 - Tout assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée établi en Polynésie française doit disposer d’un numéro Tahiti.
Tout nouvel assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée doit souscrire une déclaration d’existence auprès du service des contributions. Il doit souscrire une déclaration rectificative concernant toute modification de la forme juridique de l’entreprise, ouverture d’un établissement secondaire, agence ou succursale, cession, cessation de l’activité, ou concernant toute modification des conditions d’assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée. La déclaration, dont le modèle est fixé par arrêté pris en conseil des ministres, doit être déposée au plus tard le dernier jour du mois au cours duquel interviennent soit le début de l’activité soit les modifications relatives à cette activité ou aux conditions d’assujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée.

Si l’assujetti exerce une activité commerciale, les déclarations visées à l’article 3 de la délibération n° 94-165 AT du 22 décembre 1994 relative aux déclarations des entreprises et portant création du centre de formalités des entreprises tiennent lieu respectivement de déclaration d’existence et de déclaration rectificative.

Section III - Facturation
344-4 - Tout assujetti doit délivrer à ses clients une facture ou un document en tenant lieu pour les biens délivrés ou exportés et les services rendus.

Il doit également délivrer une facture pour les acomptes perçus au titre de ces opérations lorsqu’ils donnent lieu à l’exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée.

Il doit conserver un double de tous les documents émis. 

344-5 - Sans préjudice des obligations supplémentaires qui seraient prévues par la réglementation économique, les factures ou les documents en tenant lieu établis par les assujettis doivent être datés, numérotés et faire apparaître :

-
le nom du vendeur ou du prestataire, celui du client, leurs numéros Tahiti et leurs adresses respectives ;

-
la date de l’opération ;

-
la quantité, la dénomination précise, le prix unitaire hors taxe, de chacun des biens livrés et des services rendus ;

-
tous rabais, remises ou ristournes dont le principe est acquis et le montant chiffrable lors de l’opération ;

-
par taux d’imposition, le total du prix hors taxe, le taux de taxe sur la valeur ajoutée applicable et la taxe correspondante, mentionnés distinctement.

344-6 - Les auteurs d’opérations exonérées ne sont pas autorisés à facturer la taxe sur la valeur ajoutée, sauf option pour leur assujettissement volontaire régulièrement autorisée et mention de cette option sur les documents émis.

Toute personne qui mentionne la taxe sur la valeur ajoutée sur une facture ou tout autre document en tenant lieu est redevable de la taxe du seul fait de sa facturation.

Lorsque la facture ou le document en tenant lieu ne correspond pas à la livraison d’un bien ou à l’exécution d’une prestation de service, ou fait état d’un prix qui ne doit pas être acquitté effectivement par le client, la taxe est due par la personne qui l’a facturée. 

344-7 - L’assujetti qui bénéficie d’une prestation de service réalisée par un prestataire établi hors de la Polynésie française est tenu de réclamer une facture mentionnant la taxe sur la valeur ajoutée exigible. A défaut, le montant de la facture sera considéré hors taxe sur la valeur ajoutée, lors de tout contrôle exercé par le service des contributions. La taxe sur la valeur ajoutée devra être acquittée par le bénéficiaire, qui ne sera pas autorisé à la déduire, sans préjudice des majorations et intérêts de retard applicables.

344-8 - Il est admis que pour les opérations d’entremise effectuées par les agences de voyages, et visées à l’article 341-6, la facture mentionne uniquement le prix total, toutes taxes comprises, accompagné obligatoirement de la mention : “Toutes taxes comprises”.

344-9 - Il est admis que les factures transmises par voie télématique constituent des documents tenant lieu de factures d’origine dans les conditions prévues en annexe.

Notes à remettre aux clients non assujettis

344-10 - Sans préjudice des obligations supplémentaires qui seraient prévues par la réglementation économique :
-
pour les prestations de services, accompagnées ou non d’une vente, au profit d’un non-assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée, la facture peut être remplacée par une note comportant le nom ou la raison sociale du prestataire, la date de la prestation, la nature de la prestation ou du bien vendu, le montant de la taxe sur la valeur ajoutée et le prix total, taxe comprise. L’original de la note est remis au client au plus tard lors du paiement du solde du prix. Le double est conservé par l’assujetti ;

-
pour les ventes à des non-assujettis, les factures peuvent être remplacées par des tickets de caisse enregistreuse à condition de porter en caractères imprimés par la machine, le nom ou la raison sociale du prestataire, la date de la vente, la nature du bien vendu, le prix total, taxe sur la valeur ajoutée comprise, ainsi qu’un numéro d’ordre. Les caractéristiques des caisses enregistreuses utilisées par les assujettis sont fixées par arrêté pris en conseil des ministres.

Dans les établissements de spectacles assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée, les exploitants sont tenus de délivrer un billet à chaque spectateur avant l’entrée dans la salle de spectacles.

Section IV - Comptabilité

344-11 - Toute personne assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée doit tenir une comptabilité conforme au plan comptable général permettant de justifier les éléments portés sur les déclarations périodiques de recettes ou de chiffres d’affaires prévues à l’article 345-1.

Obligations simplifiées

344-12 - Il est institué des obligations allégées en faveur des petites entreprises, dans les conditions suivantes.

a) Personnes morales

Les personnes morales assujetties, dont le chiffre d’affaires n’excède pas les limites prévues à l’article 346-6 et n’étant pas placées sous le régime réel prévu à l’article 346-16, sur option ou de plein droit, ont la possibilité de tenir une comptabilité de trésorerie, la constatation des créances et des dettes n’étant effectuée qu’en fin d’exercice. Cette comptabilité doit comprendre journellement le détail des encaissements en distinguant le mode de règlement et la nature des opérations qui doivent être appuyées de pièces justificatives.

Elles peuvent procéder à une évaluation simplifiée des stocks et des encours de production selon la méthode suivante :
-
la valeur d’inventaire des biens en stock est estimée en pratiquant, sur le prix de vente de ces biens à la date du bilan, un abattement correspondant à la marge pratiquée par l’entreprise sur chaque catégorie de biens ;

-
la valeur d’inventaire des travaux en cours est déterminée en ne retenant que le montant des acomptes réclamés avant facturation.

b) Personnes physiques

Les personnes physiques assujetties, dont le chiffre d’affaires n’excède pas les limites prévues à l’article 346-6 et n’étant pas placées sous le régime réel prévu à l’article 346-16, sur option ou de plein droit, peuvent ne pas établir de comptes annuels et ne tenir qu’un registre, récapitulé par exercice, présentant le détail de leurs achats, appuyé par des factures et toute autre pièce justificative, ainsi qu’un livre mentionnant chronologiquement le montant et l’origine des recettes qu’elles perçoivent au titre de leur activité.

Ce livre comporte des pages numérotées sur lesquelles est inscrit sans blanc ni rature, le montant des recettes suivant leur date d’encaissement, en distinguant les règlements en espèces des autres modes de règlement et en indiquant les références des pièces justificatives, lesquelles doivent être conservées. Les recettes correspondant à des ventes au détail ou à des services rendus aux particuliers peuvent être inscrites globalement à la fin de chaque journée lorsque leur montant hors taxe n’excède pas 10.000 F CFP.

Au terme de chaque trimestre, puis de l’exercice annuel, il est procédé à la totalisation des montants figurant sur le livre journal.

Les personnes qui n’établissent pas de comptes annuels doivent dresser en fin d’exercice, un relevé :

-
des recettes encaissées,

-
des dépenses payées,

-
des dettes financières,

-
des immobilisations,

-
des stocks, qui peuvent être évalués de manière simplifiée selon la méthode prévue au paragraphe a) du présent article.

344-13 - Les biens d’investissement ouvrant droit à déduction sont inscrits en comptabilité pour leur prix d’achat ou de revient diminué de la déduction à laquelle ils donnent droit, rectifié le cas échéant, après régularisation de la déduction opérée.

344-14 - Sans préjudice des obligations plus étendues prévues dans toute autre législation ou réglementation, les documents comptables, ainsi que les pièces justificatives de l’année en cours et les trois années précédentes relatives aux opérations effectuées par les redevables, notamment les factures d’achat, doivent être conservés et présentés à toute réquisition du service des contributions. Les pièces justificatives relatives à des opérations ouvrant droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée doivent être d’origine et justifier de la réalité et du montant des crédits de taxe portés sur les déclarations.

CHAPITRE VI

Liquidation de la taxe

Section I - Obligations déclaratives
345-1 - Tout assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée est tenu de remettre à la recette des impôts, dans les conditions et délais impartis par le régime d’imposition dont il relève aux termes de la présente réglementation, des déclarations périodiques de recettes ou de chiffres d’affaires dont le modèle est fixé par arrêté pris en conseil des ministres.

L’assujetti déclare le montant des recettes ou du chiffre d’affaires qu’il a réalisé sur la période considérée en distinguant le cas échéant, par types d’opérations, la part relevant de chacun des taux en vigueur, d’une exonération ou de régimes particuliers.

Il détermine la taxe sur la valeur ajoutée due sur ses opérations en appliquant, à chaque part de recettes ou de chiffre d’affaires imposable, le taux qui lui est propre.

La taxe sur la valeur ajoutée frappe les sommes imposables suivies de franc en franc, l’arrondissement étant opéré au franc le plus voisin.

L’assujetti déduit, s’il y a lieu, de la taxe sur la valeur ajoutée exigible, la taxe qu’il a lui-même acquittée à raison des biens et services utilisés pour les besoins de ses opérations taxables ou de ses exportations, dans les conditions définies ci-après et selon les modalités relatives au régime d’imposition qui lui est applicable.

345-2 - Le paiement du montant total de la taxe sur la valeur ajoutée nette due doit obligatoirement être joint à la déclaration. A défaut, celle-ci est irrecevable, sans préjudice de l'application des pénalités encourues pour absence de déclaration et de paiement de l'impôt dans les délais prescrits.
Le paiement est effectué soit en numéraire, uniquement si la somme due est inférieure à 20.000 F CFP, soit par chèque bancaire ou postal, soit par virement.
345-3 - L’exonération de taxe sur la valeur ajoutée relative aux livraisons à l’exportation est subordonnée à l’établissement d’une déclaration d’exportation qui doit être visée par le service des douanes.

Les dispositions qui précèdent sont applicables aux expéditions faites pour l’avitaillement des navires et aéronefs visé au 6° de l’article 348-7.

Section II - Déductions

Principes

345-4 - La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les éléments du prix d’une opération imposable est déductible de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à cette opération.

Pour ouvrir droit à déduction, la dépense engagée doit être nécessaire à l’exploitation et affectée exclusivement aux besoins de l’exploitation.

Les biens et services ne doivent pas être frappés par une exclusion ou une limitation particulière de l’exercice du droit à déduction.

Le droit à déduction prend naissance au moment où la taxe déductible devient exigible chez le fournisseur ou en cas d’importation d’un bien, chez l’assujetti lui-même. 
La déduction est opérée par imputation sur la taxe due par le redevable au titre de la période au cours de laquelle le droit à déduction a pris naissance.

345-5 - Ouvrent droit à déduction dans les mêmes conditions que si elles étaient soumises à la taxe sur la valeur ajoutée les opérations exonérées en application des dispositions du 3° de l’article 340-9 ainsi que des articles 348-7 et 348-8.
345-6 - Les assujettis qui réalisent exclusivement des opérations ouvrant droit à déduction sont autorisés à déduire la totalité de la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les biens et les services utilisés pour les besoins de leur exploitation. 

Assujettis partiels

345-7 - Les assujettis, qui ne réalisent pas exclusivement des opérations entrant dans le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée ou des opérations ouvrant droit à déduction, sont autorisés à déduire une fraction de la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé ces biens et services dans les limites ci-après :

-
lorsque les biens autres que les immobilisations et services concourent exclusivement à la réalisation d’opérations ouvrant droit à déduction, la taxe qui les a grevés est déductible ;

-
lorsque les biens autres que les immobilisations et services concourent exclusivement à la réalisation d’opérations n’ouvrant pas droit à déduction, la taxe qui les a grevés n’est pas déductible ;

-
lorsque les biens autres que les immobilisations et services concourent à la réalisation d’opérations dont les unes ouvrent droit à déduction et les autres n’ouvrent pas droit à déduction, et pour les immobilisations, seule une fraction de la taxe qui les a grevés est déductible, selon le prorata prévu aux articles 345-8 et 345-9.

Détermination du prorata de déduction provisoire

345-8 - La déduction n’est admise que pour la fraction de taxe égale au montant total de la taxe acquittée, multipliée par le rapport existant entre le montant annuel des recettes afférentes aux seules opérations ouvrant droit à déduction et le montant annuel des recettes afférentes à l’ensemble des opérations réalisées.

Le rapport arrondi à l’unité supérieure est déterminé comme suit :

-
au numérateur, figure le montant du chiffre d’affaires de l’exercice, taxe sur la valeur ajoutée exclue, afférent aux seules opérations ouvrant droit à déduction ;

-
au dénominateur, figure le montant total du chiffre d’affaires de l’exercice, taxe sur la valeur ajoutée exclue, afférent à l’ensemble des opérations réalisées, y compris les opérations qui n’entrent pas dans le champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée.

Il n’est pas tenu compte tant au numérateur qu’au dénominateur du montant du chiffre d’affaires afférent aux opérations financières lorsqu’elles représentent moins de 5 % des recettes totales ainsi que des recettes provenant de la cession d’immobilisations, quel que soit le régime applicable à cette cession.

Le prorata de déduction provisoirement applicable pour un exercice de douze mois est celui calculé sur la base des opérations de l’exercice de douze mois précédent. Lorsqu’une telle référence fait défaut ou n’est pas significative, le prorata est évalué provisoirement par l’assujetti, en fonction de ses estimations, sous le contrôle du service des contributions.

Application du prorata définitif

345-9 - Pour les biens autres que les immobilisations et les services, le prorata définitif est déterminé, pour chaque exercice de douze mois, à la clôture dudit exercice. Il entraîne la régularisation des déductions opérées suivant le prorata appliqué provisoirement. Cette régularisation est effectuée au moyen d’un imprimé dont le modèle est fixé par arrêté pris en conseil des ministres, qui doit être joint à la plus prochaine déclaration de l’exercice suivant. Elle donne lieu soit à une déduction complémentaire, soit à un reversement de taxe sur la valeur ajoutée antérieurement déduite, selon le cas.

Pour les immobilisations, en cas de modification de plus de 10 % de la proportion de leur utilisation, l’assujetti doit procéder à la régularisation de la déduction opérée dans les conditions et délais définis aux articles 345-17 à 345-19.

Le service des contributions est habilité, si les éléments de calcul du prorata de déduction lui paraissent insuffisamment justifiés, à leur substituer un prorata déterminé selon ses propres calculs après en avoir informé l’assujetti dans le cadre d’une procédure contradictoire.

Conditions de l’exercice du droit à déduction

345-10 - La taxe dont les assujettis peuvent opérer la déduction est :

-
celle qui a été payée à l’importation et dont le montant figure sur les déclarations d’importation validées par le service des douanes, sur lesquelles ils sont désignés comme destinataires ;

-
celle qui figure sur les factures d’achat qui leur sont délivrées par leurs fournisseurs, dans la mesure où ceux-ci étaient eux-mêmes autorisés à faire figurer la taxe sur la valeur ajoutée sur ces factures.

345-11 - La déduction ne peut être opérée si les assujettis ne sont pas en possession des factures et documents visés à l’article 345-10.

Lorsque ces factures ou documents font l’objet d’une rectification, cette rectification doit donner lieu à régularisation des déductions initialement opérées au titre de la période au cours de laquelle ils ont connaissance de cette rectification.

345-12 - Les assujettis doivent mentionner le montant de la taxe dont la déduction leur est ouverte au titre d’une période d’imposition, sur la déclaration de recettes ou de chiffre d’affaires qu’ils déposent au titre de la même période.

Toutefois, à condition qu’elle fasse l’objet d’une inscription distincte, la taxe dont la déduction a été omise sur cette déclaration peut figurer sur l’une des déclarations ultérieures déposées avant le 31 décembre de l’année qui suit celle de l’omission.

345-13 - Lorsque le montant de la taxe déductible mentionnée sur une déclaration excède le montant de la taxe due d’après les éléments qui figurent sur cette déclaration, l’excédent de taxe dont l’imputation ne peut être faite est reporté successivement, jusqu’à épuisement, sur les déclarations suivantes.

Toutefois, cet excédent peut faire l’objet de remboursements dans les conditions prévues aux articles 345-22 et suivants.

345-14 - Les assujettis nouvellement redevables de la taxe sur la valeur ajoutée peuvent opérer la déduction :

-
de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les biens ne constituant pas des immobilisations qu’ils détiennent en stock à la date à laquelle ils deviennent redevables ; 

-
de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les biens constituant des immobilisations qu’ils n’ont pas encore commencé à utiliser à la date à laquelle ils deviennent redevables ;

-
d’une fraction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les biens constituant des immobilisations en cours d’utilisation. Cette fraction est égale au montant de la taxe ayant grevé ces biens, diminué pour les immeubles d’un dixième par année civile ou fraction d’année civile écoulée depuis la date à laquelle cette taxe est devenue exigible, et pour les autres biens d’un cinquième par année civile ou fraction d’année civile.

Section III - Régularisation des déductions
Dispositions générales

345-15 - La déduction initialement opérée fait l’objet d’une régularisation, par imputation ou remboursement, lorsque la déduction s’avère supérieure ou inférieure à celle que l’assujetti était en droit d’opérer ou lorsque des modifications des éléments ayant servi à déterminer le montant des déductions sont intervenues postérieurement à la déclaration notamment : 

-
lorsqu’une facture ou le document en tenant lieu ne correspond pas effectivement à la livraison d’un bien ou à l’exécution d’une prestation de services, ou fait état d’un prix qui ne doit pas être acquitté effectivement par l’acheteur ;

-
lorsque les créances correspondantes sont devenues irrécouvrables ; 

-
en cas d’achats annulés ou résiliés ou en cas de rabais obtenus ; 

-
en cas de prélèvement ou d’utilisation pour les besoins d’une activité non imposable et notamment pour les besoins du chef d’entreprise, de son personnel ou de tiers, de biens ou de services ayant fait l’objet de l’exercice du droit à déduction lors de leur acquisition.

345-16 - Il n’y a pas lieu à régularisation en cas de destruction, de perte ou de vol dûment prouvés ou justifiés.

Régularisations particulières aux biens constituant des immobilisations

345-17 - Lorsqu’un immeuble est cédé ou apporté avant le commencement de la neuvième année qui suit celle de son acquisition ou de son achèvement, l’assujetti est redevable d’une fraction de la taxe antérieurement déduite. Cette fraction est égale au montant de la déduction opérée diminuée d’un dixième par année civile ou fraction d’année civile écoulée depuis la date à laquelle le bien a été acquis ou achevé.

Pour les biens autres que les immeubles qui sont cédés, apportés ou ont disparu avant le commencement de la quatrième année qui suit celle de leur acquisition, de leur importation ou de leur première utilisation, la fraction de la taxe dont l’assujetti est redevable est diminuée d’un cinquième par année civile ou fraction d’année civile.

Sont assimilées à une cession ou à un apport, notamment : la cession de l’activité, la cessation des opérations ouvrant droit à déduction, l’affectation totale ou partielle d’une immobilisation à des besoins autres que ceux d’activités soumises à la taxe sur la valeur ajoutée.

En cas de changement de plus de 10 % dans la proportion d’utilisation d’une immobilisation aux besoins d’activités ouvrant droit à déduction, la régularisation s’effectue sur la base de la différence entre la taxe sur la valeur ajoutée initialement déduite et la taxe effectivement déductible au titre de l’année au cours de laquelle la diminution a été constatée.

345-18 - Il n’y a pas lieu à reversement de la taxe antérieurement déduite lorsque la cession ou l’apport d’un bien constituant une immobilisation avant l’expiration de la période de cinq ou dix ans est elle-même soumise à la taxe sur la valeur ajoutée.

Dispositions communes

345-19 - Pour les entreprises placées sous le régime réel d’imposition, l’obligation de régularisation prévue aux articles 345-15 à 345-18 doit être accomplie sur la déclaration déposée au titre de la période au cours de laquelle l’événement qui la motive est intervenu. Les régularisations de déduction auxquelles les assujettis procèdent sont mentionnées distinctement sur les déclarations de chiffres d’affaires ou de recettes. Pour les entreprises placées sous le régime simplifié d’imposition, l’obligation de régularisation doit être accomplie sur la déclaration récapitulative déposée au plus tard le 15 avril de l’année suivante.

La déduction complémentaire est effectuée dans les mêmes délais.

Limitations propres aux agences de voyages et aux marchands de biens
345-20 - Les agences de voyages et les organisateurs de circuits touristiques ne peuvent pas déduire la taxe afférente payée aux entrepreneurs de transports, aux hôteliers, aux restaurateurs, aux entrepreneurs de spectacles ou autres assujettis qui exécutent matériellement les services utilisés par le client.

Les personnes qui réalisent les opérations visées au dernier alinéa de l’article 340-3 ne peuvent pas déduire la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé, le cas échéant, le prix d’acquisition ou de construction des immeubles, de fonds de commerce, actions ou parts sociales.

Exclusions relatives à certains biens et services

345-21 - N’est pas déductible la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé les biens et services suivants :

1°)
les véhicules et engins, quelle que soit leur nature, conçus pour transporter des personnes ou à usage mixte, qui constituent une immobilisation, ainsi que les éléments constitutifs, pièces détachées et accessoires de ces véhicules et engins ; toutefois, cette exclusion ne concerne pas les véhicules routiers comportant, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises, acquis par les entreprises de transport public de voyageurs et affectés de façon exclusive à la réalisation desdits transports ;
2°)
les dépenses de logement, de restaurant, de réception et de spectacles ; toutefois, cette exclusion ne s’applique pas aux dépenses relatives à la fourniture à titre onéreux par un assujetti d’hébergement, de repas, d’aliments ou de boissons, ni aux dépenses relatives à la fourniture à titre gratuit du logement sur les chantiers ou dans les locaux d’une entreprise de personnel de sécurité, de gardiennage ou de surveillance, ni aux dépenses supportées par un assujetti du fait de la mise en jeu de sa responsabilité légale ou contractuelle à l’égard de ses clients ;

3°)
les transports de personnes et les opérations accessoires à ces transports ; toutefois cette exclusion ne concerne pas les transports qui sont réalisés pour le compte d’une entreprise de transports publics de voyageurs ;

4°)
les biens cédés et les services rendus sans rémunération ou moyennant une rémunération très inférieure à leur prix normal, notamment à titre de commission, salaire, gratification, rabais, bonification, cadeau, quelles que soient la qualité du bénéficiaire et la forme de la distribution, sauf quand il s’agit de biens de très faible valeur utilisés soit pour la publicité, soit conformément aux usages commerciaux ou professionnels en vigueur.

L’exclusion prévue à l'alinéa 1°) du présent article ne concerne pas les véhicules acquis par les entreprises d'enseignement de la conduite ni par les entreprises de location, et affectés de façon exclusive à cette exploitation. Toutefois la location n'ouvre pas droit à déduction pour le preneur.
Section IV - Remboursement de crédit de taxe déductible
345-22 - Le remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée déductible dont l’imputation n’a pu être opérée peut intervenir sur demande de l’assujetti.

La demande peut porter sur le crédit de taxe déductible constaté au terme de l’année civile précédente, sous réserve d’atteindre un montant minimal de 20.000 F CFP. Sous peine de forclusion, la demande doit être déposée au plus tard le 31 janvier pour les entreprises placées sous le régime réel d’imposition et au plus tard le 15 avril pour les entreprises placées sous le régime simplifié d’imposition.

345-23 – Toutefois, une demande de remboursement peut être déposée au terme de l'un quelconque de chacun des trimestres civils de l'exercice si la déclaration trimestrielle ou les montants cumulés des déclarations de recette ou de chiffre d'affaires déposées au titre du trimestre font apparaître un crédit de taxe d'un montant au moins égal à 100.000 F CFP. La demande doit être déposée au plus tard le dernier jour du mois suivant le trimestre civil concerné sous peine de forclusion.
En ce qui concerne les assujettis placés sous le régime simplifié d'imposition, les remboursements trimestriels ont un caractère provisionnel. Ils donnent lieu à régularisation annuelle.
345-24 - Les demandes de remboursement sont formulées sur un imprimé dont le modèle est fixé par arrêté pris en conseil des ministres.

S’il s’agit de la première demande en restitution et en tout état de cause à toute réquisition du service des contributions, le demandeur est tenu de produire le relevé des documents d’importation et des factures d’achat justifiant de la taxe déductible.

345-25 - Le crédit dont le remboursement a été demandé ne peut plus donner lieu à report et imputation. Il est annulé dès la demande de remboursement. Dès le dépôt de sa demande, l’assujetti doit donc réduire son crédit de taxe reportable à hauteur du montant du remboursement demandé.

345-26 - Toute personne qui demande le remboursement d’un crédit de taxe non imputable peut être tenue, sur réquisition de l’administration, de présenter une caution qui s’engage solidairement avec elle à reverser les sommes qui seraient indûment restituées.

CHAPITRE VII

Régimes d’imposition

Section I - Franchise en base

346-1 - Les assujettis bénéficient d’une franchise en base qui les dispense du paiement de la taxe sur la valeur ajoutée lorsqu’ils ont réalisé, au cours du précédent exercice de douze mois, un chiffre d’affaires ou des recettes d’un montant n’excédant pas 2.000.000 F CFP. Ce chiffre s’entend du montant hors taxe sur la valeur ajoutée, des livraisons de biens et des prestations de services effectuées au cours de la période de référence, à l’exception des opérations exonérées de taxe sur la valeur ajoutée et des cessions de biens d’investissement.

Pour les entreprises qui commencent ou qui cessent leur activité en cours d'année, le chiffre limite ci-dessus est ajusté prorata temporis de la durée d'exploitation, chaque mois étant uniformément compté pour trente jours.
346-2 - Les assujettis peuvent se placer sous le régime de la franchise dès le début de leur activité soumise à la taxe sur la valeur ajoutée, en fonction de leurs estimations, sous le contrôle du service des contributions.

346-3 - Le régime de la franchise en base cesse de s’appliquer aux assujettis dès que leurs recettes ou leur chiffre d’affaires de l’exercice en cours dépasse le montant de 2.000.000 F CFP. Ils deviennent redevables de la taxe sur la valeur ajoutée pour leurs opérations taxables effectuées à compter du premier jour du mois suivant celui au cours duquel ce chiffre d’affaires est dépassé.

346-4 - Les assujettis bénéficiant de la franchise en base ne peuvent opérer aucune déduction de la taxe sur la valeur ajoutée, ni faire apparaître cette taxe sur leurs factures ou tous autres documents en tenant lieu. Ceux-ci doivent porter la mention : “Taxe sur la valeur ajoutée non applicable, franchise en base”.

346-5 - Les assujettis dont le chiffre d’affaires ou les recettes annuelles leur permet de bénéficier de la franchise en base peuvent opter pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée selon le régime simplifié d’imposition ou le régime réel.

Cette option doit être exercée avant le 31 janvier de l’année et couvre obligatoirement une période de deux années civiles, y compris celle au cours de laquelle elle est déclarée.

Elle est renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation à l’expiration de chaque période. Toutefois, elle est reconduite de plein droit pour la période de deux ans suivant celle au cours ou à l’issue de laquelle les assujettis ayant exercé cette option ont bénéficié d’un remboursement de taxe sur la valeur ajoutée.

Section II - Régime simplifié d’imposition
Limites

346-6 - Les assujettis dont le montant des recettes ou le chiffre d’affaires réalisé au cours de l’année civile n’excède pas les limites ci-dessous peuvent être soumis au régime simplifié d’imposition :

-
quinze millions de F CFP, s’il s’agit d’entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures, denrées à emporter ou à consommer sur place, ou de fournir le logement ;

-
six millions de F CFP en ce qui concerne les autres activités.

Ces limites s’apprécient en faisant abstraction de la taxe sur la valeur ajoutée elle-même ainsi que de la part de chiffre d’affaires se rapportant aux cessions de biens d’investissement.

346-7 - Sont exclues du régime simplifié d’imposition : les exportations, les opérations qui portent sur des immeubles, des fonds de commerce ou des actions ou parts de sociétés immobilières ainsi que les opérations effectuées à titre occasionnel.

Obligations déclaratives

346-8 - Les assujettis soumis au régime simplifié d’imposition sont dispensés de souscrire les déclarations visées à l’article 346-15. Ils déposent ou adressent à la recette des impôts, au titre de chaque exercice, quatre déclarations trimestrielles provisoires puis une déclaration récapitulative selon la périodicité suivante :

	Nature de la déclaration
	Date limite de dépôt

	Déclaration provisoire au titre du premier trimestre
	le 15 avril

	Déclaration provisoire au titre du second trimestre
	le 15 juillet

	Déclaration provisoire au titre du troisième trimestre
	le 15 octobre

	Déclaration provisoire au titre du quatrième trimestre
	le 15 janvier de l’année n + 1

	Déclaration récapitulative au titre de l’année
	le 15 avril de l’année n + 1


Si aucun exercice n’a été clôturé au cours d’une année civile, une déclaration récapitulative et de régularisation est obligatoirement déposée au plus tard le 15 avril de l’année suivante. Elle couvre la période écoulée depuis la date de clôture de l’exercice précédent jusqu’au 31 décembre de l’année au cours de laquelle aucun exercice n’a été clôturé. Une nouvelle période d’imposition s’ouvre le 1er janvier suivant au titre de l’année civile. Les exercices suivants doivent correspondre à l’année civile.

Déclaration provisoire trimestrielle – Acomptes
346-9 - Concomitamment au dépôt de chacune des quatre déclarations provisoires trimestrielles, les assujettis versent un acompte provisionnel dont le montant résulte de l'application, au chiffre d'affaires du trimestre, du rapport suivant : 

	Taxe sur la valeur ajoutée nette due au titre de l’année n-1

	+ taxe sur la valeur ajoutée déductible sur immobilisations de l’année n-1

	Chiffre d’affaires hors taxe sur la valeur ajoutée de l’année n-1


346-10 - Pour le calcul du montant de l’acompte à verser, les assujettis peuvent déduire, du montant de taxe sur la valeur ajoutée exigible au titre du trimestre, le montant de la taxe sur la valeur ajoutée relative aux immobilisations acquises au cours de cette période.

En cas de crédit de taxe, celui-ci est reportable ou remboursable dans les conditions de droit commun. 

346-11 - Les assujettis nouvellement placés sous le régime simplifié d'imposition définissent leurs acomptes trimestriels en appliquant un coefficient provisoire qu'ils déterminent en fonction de leurs comptes de résultats prévisionnels sous le contrôle du service des contributions.
Ils annexent à la première déclaration trimestrielle provisoire qu'ils déposent au titre de l'exercice, un document mentionnant les éléments de leur calcul.
346-12 - En cas de modification importante en cours d'exercice de leurs conditions d'exploitation, les entreprises procèdent à l'ajustement du montant de leurs acomptes provisionnels, sur autorisation ou le cas échéant sur réquisition du service des contributions.
Déclaration récapitulative et régularisation

346-13 - La déclaration récapitulative, faisant état de la taxe sur la valeur ajoutée réellement due au titre de l’exercice considéré, comprend l’ensemble des opérations réalisées durant l’exercice, éventuellement ventilées par nature et par taux de taxe sur la valeur ajoutée applicable, tant en ce qui concerne la taxe exigible que la taxe déductible.

Dépassement des limites du régime simplifié d’imposition

346-14 - Si le chiffre d’affaires ou de recettes annuelles dépasse, au cours de l’exercice couvert par le régime simplifié d’imposition, les limites définies à l’article 346-6, ce régime continu à s’appliquer pour le seul exercice considéré, sauf si le dépassement est dû à un changement de l’activité principale de l’assujetti.

Dans ce cas, l’assujetti se trouve soumis de plein droit au régime réel d’imposition à la taxe sur la valeur ajoutée à compter du premier jour du trimestre suivant celui au cours duquel la limite a été dépassée et doit remettre, avec la première de ses déclarations au régime réel, une déclaration récapitulative et de régularisation au titre de la période de l’exercice initialement couverte par le régime simplifié.

Option pour le régime réel

346-15 - Les assujettis soumis au régime simplifié d’imposition peuvent opter pour leur assujettissement au régime réel.

L'option est valable pour une période couvrant l'exercice en cours et l'exercice suivant, pendant laquelle elle est irrévocable. Elle est ensuite reconduite tacitement, par périodes de deux ans, sous la même condition d'irrévocabilité, sauf dénonciation notifiée avant l'issue de chaque période. 

Section III - Régime réel d’imposition
346-16 - Les assujettis dont le chiffre d'affaires ou les recettes annuelles dépassent les limites prévues à l'article 346-6 ou dont l'activité est expressément exclue du régime simplifié d'imposition sont soumis au régime réel d'imposition.
Ils sont tenus de remettre à la recette des impôts, au plus tard le 15 du mois suivant la fin de chaque mois, des déclarations de chiffre d’affaires faisant apparaître la taxe sur la valeur ajoutée exigible et la taxe sur la valeur ajoutée déductible après application, le cas échéant, du prorata de déduction visé à l’article 345-7 au titre de cette période.

346-17 - Toutefois, lorsque la taxe à la valeur ajoutée exigible au titre de l'année précédente a été inférieure à 250.000 F CFP, ou qu'il apparaît qu'elle ne dépassera pas ce montant pour l'année en cours, les assujettis sont admis à déposer des déclarations trimestrielles.
346-18 - Si au cours de la période couverte par la déclaration, il n’a été effectué aucune opération donnant lieu à exigibilité de la taxe sur la valeur ajoutée, l’assujetti doit remettre à la recette des impôts une déclaration portant la mention : “Néant”.

Chapitre VIII

Dispositions diverses

Communication

347-1 - Tout assujetti doit fournir, aux agents du service des contributions, tant au principal établissement que dans les succursales ou agences, toutes justifications nécessaires au contrôle des opérations imposables à la taxe sur la valeur ajoutée et de celles donnant lieu à déduction de cette même taxe.

Contrôles et sanctions

347-2 - Les dispositions relatives au contrôle de l’impôt, aux pénalités, au recouvrement prévues au présent code sont applicables en matière de taxe sur la valeur ajoutée en régime intérieur.

Gracieux

347-3 - Aucune autorité publique ne peut accorder de remise totale ou partielle de taxe sur la valeur ajoutée.

Chapitre IX

Régime particulier

des opérations internationales d’échanges de biens

Section I - Champ d’application
Sous-section I - Opérations imposables
348-1 - Les importations de biens effectuées par toute personne physique ou morale sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée.

Est considérée comme importation l’entrée en Polynésie française d’un bien originaire ou en provenance d’un autre territoire de la République française ou d’un territoire étranger :

-
lors de sa mise à la consommation directe ;

-
lors de sa mise à la consommation à la suite de son placement sous un régime suspensif de droits et taxes, notamment : magasins et aires de dédouanement, entrepôts douaniers, régimes d’admission temporaire.

348-2 - Le service des douanes de Polynésie française liquide et contrôle, comme en matière de douane, la taxe sur la valeur ajoutée à l’importation.

348-3 - La taxe sur la valeur ajoutée à l’importation est perçue comme en matière de douane.

Sous-section II - Définition des redevables

348-4 - En matière d’importation, le redevable de la taxe sur la valeur ajoutée est la personne désignée comme le destinataire réel des biens sur la déclaration d’importation. Toutefois, le déclarant en douane est solidairement tenu au paiement de la taxe. 

348-5 - Le déclarant en douane est la personne physique ou morale habilitée à déclarer en détail les marchandises importées ou exportées au sens des articles 65 à 73 de la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée.

Sous-section III - Territorialité

348-6 - Pour l’application de la taxe sur la valeur ajoutée aux opérations internationales d’échanges de biens, le territoire douanier est défini à l’article premier de la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée. 

Sous-section IV - Exonérations

des opérations internationales et assimilées
348-7 - Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée :

1°)
les prestations de services consistant en des travaux portant sur des biens meubles corporels qui ont été importés en vue de faire l’objet de ces travaux et réexpédiés hors de la Polynésie française ;

2°)
les opérations de livraison, de réparation, de transformation, d’entretien, d’affrètement et de location portant soit sur les navires de commerce maritime en provenance ou à destination de la Polynésie française, soit sur les bateaux utilisés pour l’exercice d’une activité industrielle ou de pêche professionnelle en haute mer, ainsi que sur les bateaux de sauvetage et d’assistance en mer ;

3°)
les opérations de livraison, de location, de réparation et d’entretien portant sur des objets destinés à être incorporés dans les bateaux énumérés au paragraphe précédent ou utilisés pour leur exploitation en mer ;

4°)
les opérations de livraison, de transformation, de réparation, d’entretien, d’affrètement et de location portant sur les aéronefs utilisés pour la navigation aérienne en provenance ou à destination de la Polynésie française à l’exclusion des avions de tourisme ou à usage privé ; 

5°)
les opérations de livraison, de location, de réparation et d’entretien portant sur des objets destinés à être incorporés dans les aéronefs ci-dessus ou utilisés pour leur exploitation en vol ;

6°)
les livraisons de biens destinés à l’avitaillement des bateaux et aéronefs désignés aux paragraphes 2° et 4° du présent article, ainsi que les prestations de services effectuées pour les besoins directs de ces bateaux ou aéronefs et leur cargaison ;

7°)
les transports aériens ou maritimes de voyageurs en provenance ou à destination de la Polynésie française ; 

8°)
les prestations de services effectuées par les intermédiaires qui agissent au nom et pour le compte d’autrui, lorsqu’ils interviennent dans les opérations mentionnées aux paragraphes 1° à 7° du présent article ;

9°)
les prestations de services réalisées par les agences de voyages et les organisateurs de circuits touristiques, pour la partie de ces prestations se rapportant aux services exécutés hors de la Polynésie française ;

10°)
les marchandises placées sous un régime douanier suspensif lors de leur importation (magasins et aires de dédouanement, acquits-à-caution, transit, entrepôts de douane, usines exercées par le service des douanes, admission temporaire normale et spéciale, magasins francs, zone franche) ;
11°)
les marchandises et envois désignés à l’article 1er de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée, définissant les conditions d’octroi des exonérations.

348-8 - Sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée les importations :

1°)
des produits pétroliers visés en annexe ;

2°)
d’organes, sang, lait humains et produits d’origine humaine utilisés à des fins médicales ;

3°)
des devises, billets de banques et monnaies, et autres moyens de paiement légaux, à l’exception des billets et monnaies de collection, ainsi que les monnaies d’or destinées à faire l’objet de négociations sur le marché libre de l’or, et importés par les professionnels du commerce des valeurs et de l’argent ;

4°)
par les dentistes ou les prothésistes dentaires, de prothèses dentaires, ainsi que par les dentistes ou les stomatologistes d’appareils prothétiques, orthodontiques qui ont nécessité la prise d’une empreinte préalable sur le patient ;

5°)
d’objets d’art, de collection et d’antiquité tels que définis et aux conditions fixées par la délibération n° 93-27 AT du 8 avril 1993 ;

6°)
des produits de première nécessité définis par la réglementation économique en vigueur ;

7°)
d'engrais et de produits antiparasitaires à usage agricole ;
8°)
toutes autres marchandises telles que définies par un texte de délibération pris à cet effet par l’assemblée de la Polynésie française.
Section II - Base d’imposition
349-1 - A l’importation, la base d’imposition de la taxe sur la valeur ajoutée est constituée : 

-
de la valeur en douane du bien résultant de l’article 20 de la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée et de ses arrêtés d’application ;

-
des impôts, droits, prélèvements et autres taxes fiscales ou parafiscales dues en raison de l’opération d’importation et liquidés sur la déclaration en douane, à l’exception du droit fiscal d’entrée (D.F.E.), de la taxe nouvelle de protection sociale (T.N.P.S.), de la taxe de développement local (T.D.L.) et de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à l’opération d’importation elle-même ;

-
des frais accessoires, tels que frais de commission, d’emballage, de transport et d’assurance intervenant jusqu’au premier lieu de destination du bien à l’intérieur du territoire douanier de la Polynésie française, tel qu’attesté par le document de transport du bien. A défaut, le premier lieu de destination est le lieu de la première rupture de charge ;

-
des intérêts pour paiement différé éventuellement attachés à l’importation du bien.

349-2 - La base d’imposition de la taxe sur la valeur ajoutée définie à l’article 349-1 est constituée par la valeur du bien à la date de mise à la consommation. Cette disposition s’applique également aux importations de biens réalisées en suite de régime suspensif de droits et taxes de douanes prévus par la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée. Dans ce cas, la base d’imposition comprend les frais correspondant aux prestations de services relatives aux marchandises placées sous le régime suspensif, effectuées avant la date de la déclaration de mise à la consommation, tel que transport, magasinage, manutention, manipulations et ouvraisons éventuellement autorisées, à l’exception des services que le bénéficiaire du régime suspensif se rend à lui-même.

349-3 - Lorsque des éléments de prix n’ont pas été retenus dans la valeur en douane d’un bien au motif de son exigibilité en régime intérieur, le service des douanes informe le service des contributions de cette non-imposition à l’importation, afin de lui permettre d’en vérifier la déclaration en régime intérieur. 

349-4 - Pour la détermination de la base d'imposition à la taxe sur la valeur ajoutée, des dispositions particulières peuvent être déterminées par des arrêtés pris en conseil des ministres pour préciser les modalités applicables à certaines marchandises ou prestations spécifiques.
349-5 - A l’exportation, la taxe sur la valeur ajoutée, préalablement acquittée sur un bien à l’importation ou en régime intérieur, peut être exclue de la valeur en douane de ce bien lors de son exportation, dans les conditions prévues aux articles 354-1 à 355-3.

Section III - Taux applicables aux opérations internationales

350-1 - Les taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicables aux opérations d’importation de biens sont ceux définis aux articles 342-1 à 343-1, et inscrits au tarif des douanes à la codification tarifaire à huit chiffres afférente à ces biens.

350-2 - Le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à une opération d’importation est celui en vigueur à la date de dépôt de la déclaration en détail de mise à la consommation auprès du service des douanes. Cette disposition s’applique aux déclarations de mise à la consommation en sortie de régimes suspensifs où le taux applicable est celui en vigueur à la date de mise à la consommation des biens préalablement placés sous ces régimes.

Section IV - Fait générateur et exigibilité de la taxe

sur la valeur ajoutée dans les opérations internationales

351-1 - Le fait générateur de la taxe sur la valeur ajoutée à l’importation d’un bien est constitué par l’importation de ce bien, qu’il soit neuf ou usagé.

351-2 - Que les livraisons de biens à destination du territoire douanier de la Polynésie française aient ou non fait l’objet d’un transfert de propriété, et que ces livraisons soient réalisées à titre onéreux ou gratuit, le fait pour une marchandise de franchir la frontière constitue en soi un acte imposable à l’importation et ce, quel que soit le régime fiscal auquel est soumise la personne physique ou morale destinataire de ce bien, qu’elle soit ou non assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée.

351-3 - La taxe sur la valeur ajoutée à l’importation est exigible au moment où le bien est introduit à l’intérieur du territoire douanier de la Polynésie française.

Section V - Obligations des redevables,

des importateurs et des exportateurs

352-1 - En matière de taxe sur la valeur ajoutée dans les échanges internationaux, les importateurs et les exportateurs sont soumis aux obligations déclaratives applicables aux marchandises importées ou exportées, comme en matière de douane.

352-2 - Toute personne physique ou morale établie hors de la Polynésie française et réalisant des opérations d’importation sur ce territoire douanier est tenue de faire accréditer auprès du service des douanes de Polynésie française, un représentant fiscal domicilié en Polynésie française qui s’engage à remplir les obligations lui incombant, et en cas d’opérations imposables, à acquitter la taxe à sa place.

352-3 - Ce représentant fiscal peut être celui accrédité auprès du service des contributions pour les opérations en régime intérieur.

352-4 - A défaut du respect des dispositions de l'article 352-2, la taxe sur la valeur ajoutée et les pénalités qui s'y rapportent sont dues par le destinataire de l'opération imposable. Le prestataire et le bénéficiaire sont solidairement tenus au paiement de la taxe.
Section VI - Liquidation de la taxe sur la valeur ajoutée dans les opérations internationales

et exercice du droit à déduction.

Cas particuliers des remboursements

353-1 - La taxe sur la valeur ajoutée dans les opérations internationales est liquidée et perçue à l’importation comme en matière de douane.

353-2 - La taxe sur la valeur ajoutée à l’importation supportée par l’importateur réel ouvre droit à déduction dans les conditions et limites prévues aux articles 345-4 à 345-21.

353-3 - En matière de taxe sur la valeur ajoutée à l’importation, le droit à déduction est acquis par l’importateur réel lorsque celui-ci est assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée.

353-4 - L’exemplaire client de la déclaration en détail remis au déclarant en douane est le document justifiant de la réalité de l’opération d’importation, d’exportation ou de placement sous un régime douanier suspensif, permettant d’attester de la réalité de l’opération, notamment auprès du service des contributions dans le cadre de l’exercice du droit à déduction.

353-5 - Les demandes de remboursement en matière de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux opérations internationales d’échanges de biens sont déposées, instruites et liquidées comme en matière de douane. Elles sont accompagnées du titre justificatif de l’importation initialement délivré qui est restitué à l’importateur après mise en conformité, ainsi que d’une attestation du pétitionnaire sur l’exercice éventuel du droit à déduction pour l’opération considérée.

353-6 - En cas de remboursement d’un montant supérieur à 100.000 F CFP, le service des douanes adresse au service des contributions un bulletin de recoupement l’informant du remboursement effectué comportant la nature du fait générateur du remboursement, réexportation ou destruction notamment. Dans tous les cas cette disposition ne dispense pas l’importateur de signaler au service des contributions le montant du remboursement dont il a bénéficié et de régulariser sa situation au regard du droit à déduction.

Section VII - Régimes des exportations
Sous-section I - Exonérations des exportations

354-1 - Sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée les exportations de biens meubles corporels ainsi que les prestations de service accessoires directement liées à l’exportation.

354-2 - L’exonération de taxe sur la valeur ajoutée des biens meubles corporels exportés hors de Polynésie française s’applique, que l’opération ait été effectuée par le vendeur, expéditeur réel dans le cas d’une exportation directe, ou pour son compte par l’intermédiaire d’un commissionnaire agréé en douane. 

Sous-section II - Régime des comptoirs de ventes 

à l’exportation

354-3 - Il est institué un régime des comptoirs de ventes. Les livraisons effectuées dans les comptoirs de ventes agréés en douanes, fonctionnant sous le régime de l’entrepôt douanier privé particulier, de biens à emporter dans les bagages personnels des voyageurs qui se rendent hors de Polynésie française, sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée lors de l’exportation.

Sous-section III - Régime des ventes hors taxes
354-4 - Il est institué un régime des ventes hors taxes. Les livraisons de biens effectuées par des assujettis sous le régime du bordereau de détaxe expédiés ou transportés hors de Polynésie française par un acheteur non établi en Polynésie française ou pour son compte, sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée lors de l’exportation.

Sous-section IV - Régime de la suspension de la taxe

sur la valeur ajoutée à l’importation 
au profit des exportateurs

354-5 - Le versement de la taxe sur la valeur ajoutée peut être suspendu, sur autorisation délivrée par le service des contributions, en ce qui concerne les biens importés ou acquis et les prestations de services qui leur sont directement liées, lorsque ces biens et services sont destinés à une livraison à l’exportation.

Cette autorisation peut être accordée dans la limite du montant des livraisons de cette nature qui ont été réalisées par l’assujetti au cours de l’exercice précédent et qui portent sur des biens passibles de cette taxe.

Lorsque l’autorisation a été accordée, les intéressés doivent, selon le cas, déposer au service des douanes ou adresser à leurs fournisseurs une attestation, visée par le service des contributions, certifiant que les biens et services importés ou acquis sont destinés à faire l’objet, en l’état ou après transformation, d’une exportation. Cette attestation doit comporter l’engagement d’acquitter la taxe sur la valeur ajoutée au cas où les biens et services ne recevraient pas intégralement la destination qui a motivé la franchise, sans préjudice des pénalités applicables en matière de recouvrement et de retard dans le paiement de la taxe normalement exigible. Cette attestation doit être présentée à l’appui de la déclaration de mise à la consommation pour l’obtention des avantages accordés lors de l’importation.

354-6 - Les opérations régulièrement effectuées en suspension du paiement de la taxe sur la valeur ajoutée sont considérées, pour leur facturation et leur comptabilisation, comme ayant été grevées de cette taxe à concurrence du montant des sommes dont le paiement a été suspendu.

354-7 - Les entreprises bénéficiaires du régime suspensif de paiement de la taxe sur la valeur ajoutée ne sont pas dispensées de leurs obligations déclaratives. Elles doivent procéder spontanément à la régularisation de leur situation et au versement de la taxe due dès que les conditions d’exercice de la franchise ne sont plus remplies.

354-8 - Toute personne qui a été autorisée à recevoir des biens ou services en franchise de taxe est tenue au paiement de l’impôt lorsque les conditions auxquelles est subordonné l’octroi de cette franchise ne sont plus remplies.

Sous-section V - Régime de l’entrepôt d’exportation
354-9 - Il est institué un régime d’entrepôt d’exportation.

Les marchandises provenant du marché intérieur et destinées à l'exportation peuvent être admises, sous couvert d'un cautionnement, en entrepôt d'exportation placé sous le contrôle du service des douanes. La durée de séjour autorisée en entrepôt d'exportation est d'une année.
Les livraisons de biens pris sur le marché intérieur polynésien et destinés à l’exportation sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée dès leur placement en entrepôt d’exportation agréé par le service des douanes.

Section VIII - Régimes particuliers
Sous-section I - Régime des marchandises réimportées

en simple retour

355-1 - La réimportation des biens en l'état, de toute nature et de toute provenance, s'effectue en exonération de taxe sur la valeur ajoutée, soit en suite d'exportation définitive en simple sortie, soit en suite d'exportation temporaire dans les conditions définies à l'article 151 bis de la délibération 
n° 95-255 AT du 14 décembre 1995.
Sous-section II - Régime des marchandises réimportées

en suite d’exportation temporaire pour ouvraison,

réparation ou pour recevoir 
un complément de main-d'œuvre

355-2 - Les biens exportés temporairement, puis réimportés après avoir fait l'objet d'une ouvraison, réparation ou d'un complément de main-d’œuvre, sont soumis à la taxe sur la valeur ajoutée, lors de leur réimportation, sur la base de la valeur des biens et services fournis par le prestataire étranger, dans les conditions définies à l'article 151 bis de la délibération n° 95-255 AT du 14 décembre 1995.
Sous-section III - Régime des échanges standards

355-3 - Le régime des échanges standards concerne l'exportation de marchandises défectueuses et l'importation de marchandises de remplacement dans les conditions définies à l'article 151 bis de la délibération n° 95-255 AT du 14 décembre 1995.
La réimportation de produits similaires dans le cadre d’un contrat de garantie est exonérée de taxe sur la valeur ajoutée.

Lorsque les produits réimportés sont présentés à l’état neuf, les livraisons doivent en outre être effectuées à titre gratuit en raison d’une obligation légale ou contractuelle de garantie, et intervenir dans les douze mois suivant la première importation.

Sous-section IV - Régimes suspensifs de droits

355-4 - La mise à la consommation d'un bien, préalablement placé sous l'un des régimes suspensifs visés à l'alinéa 10 de l'article 348-11 ci-dessus ou préalablement importé en exonération de taxe sur la valeur ajoutée, s'effectue sur la base d'imposition constituée par la valeur du bien à la date de mise à la consommation ou à la date où il cesse de relever de ce régime.
Section IX - Dispositions diverses applicables

aux échanges internationaux imposables
 à la taxe sur la valeur ajoutée
356-1 - Les infractions commises en matière d'assiette, de liquidation et de recouvrement de la taxe sur la valeur ajoutée perçue à l'importation sont recherchées, constatées et punies, et les poursuites effectuées le cas échéant, comme en matière de douane.
356-2 - Les dispositions de l'article 356-1 sont applicables aux infractions constatées en matière d'exportation et de régimes particuliers attachés aux opérations internationales d'échanges de biens.
356-3 - Des arrêtés pris en conseil des ministres et des avis aux importateurs du chef du service des douanes précisent les modalités d'application des dispositions applicables aux opérations relatives à la taxe sur la valeur ajoutée dans les échanges internationaux. »
Art. 3. (remplacé, Dél n° 97-151 APF du 13/08/1997, art. 2-1.) — Les dispositions de l'article 2 de la présente délibération entrent en vigueur à compter du 1er janvier 1998 et sont applicables à toutes les opérations imposables dont l'exigibilité intervient à compter de cette date.
Toutefois, la taxe sur la valeur ajoutée n'est pas exigible à raison des paiements effectués à compter du 1er janvier 1998 et afférents à des prestations de services totalement achevées à cette date.

Art. 4.— Les assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée dont l'activité a débuté avant le (remplacés, Dél n° 97-151 APF du 13/08/1997, art. 2-2.) « 1er janvier 1998 » sont dispensés de souscrire la déclaration d'existence visée à l'article 344-3 du code des impôts.
Art. 5.— En ce qui concerne les assujettis placés sous le régime simplifié d’imposition, par mesure transitoire, le coefficient prévu à l’article 346-9 du code des impôts est fixé au titre de l’année 1997, à 0,75 % pour les entreprises dont le commerce principal est de vendre des marchandises, objets, fournitures, denrées à emporter ou à consommer sur place ou de fournir le logement ; et à 2 % pour les autres activités.

(remplacé, Dél n° 97-151 APF du 13/08/1997, art. 2-3.) « En ce qui concerne les assujettis placés sous le régime réel d'imposition et visés à l'article 346-16 du code des impôts, par mesure transitoire, ceux-ci sont admis à déposer en 1998 des déclarations trimestrielles de taxe sur la valeur ajoutée si le chiffre d'affaires hors taxes déclaré au titre de l'exercice 1997 pour la détermination de l'impôt sur les transactions ou de l'impôt sur les sociétés n'excède pas 150 millions de F CFP. »
Art. 6.— Par exception à l'article 3 de la présente délibération, les dispositions de l'article 344-12 du code des impôts prévoyant des obligations simplifiées en matière de comptabilité sont applicables au titre des exercices ouverts à compter du (remplacés, Dél n° 97-151 APF du 13/08/1997, art. 2-2.) « 1er janvier 1998 », à tous les redevables de l'impôt sur les transactions dont les chiffres d'affaires ne dépassent pas les limites fixées par ces dispositions.
Art. 7.— Les montants des chiffres d’affaires, des seuils, des plafonds, des prix, des recettes, des valeurs locatives et d’une manière générale toutes les sommes mentionnées dans le code des impôts sont considérés hors taxe sur la valeur ajoutée.

Art. 8. (remplacé, Dél n° 98-196 APF du 27/11/1998, art. 6-1) — La taxe nouvelle de protection sociale (T.N.P.S.) de 5 % est supprimée à compter du 1er janvier 1999.
Art. 9.— (abrogé, Lp n° 2012-31 du 10/12/2012, art. 15-6°))

Art. 10.— « I.– » (mention ajoutée, Lp n° 2011-33 du 9/12/2011, art. 3-3°) Il est institué à compter du (remplacés, Dél n° 97-151 APF du 13/08/1997, art. 2-2.) « 1er janvier 1998 », une taxe de compensation sur les tabacs et succédanés de tabacs relevant du chapitre 24 du tarif des douanes, (remplacés, Lp n° 2018-39 du 11/12/2018, art. LP. 3) « et sur les liquides alcooliques relevant des numéros 22.03, 22.05, 22.06, 2207 et 22.08 du chapitre 22 du tarif des douanes (TCTAI) », liquidée par le service des douanes (supprimée, Lp n° 2011-33 du 9/12/2011, art. 3-1°) (remplacés, Lp n° 2011-33 du 9/12/2011, art. 3-1°) « et assise sur la valeur en douane des produits importés déterminée conformément à l’article 20 du code des douanes ».
(alinéa remplacé, Lp n° 2011-33 du 9/12/2011, art. 3-2°) « II.– Le produit de la TCTAI est inscrit au budget de la Polynésie française.

III.– Le taux de la taxe est fixé ainsi qu’il suit :

a)
20 % pour les liquides alcooliques relevant des numéros 22.03 à 22.08 inclus du chapitre 22 tarif des douanes ;

b)
(remplacé, Lp n° 2014-21 LP du 22/07/2014, art. 2-1°) « 60 % pour les tabacs et succédanés de tabac relevant du chapitre 24 du tarif des douanes (à l’exclusion des cigarettes contenant du tabac relevant du numéro de tarif SH 2402.20, des cigares (y compris ceux à bouts coupés) contenant du tabac et des produits du numéro de tarif SH 24.03). » ;
(supprimée, Lp n° 2014-21 LP du 22/07/2014, art. 2-2°)
« IV.– » (mention ajoutée, Lp n° 2011-33 du 9/12/2011, art. 3-4°) (ajouté, Dél n° 97-234 APF du 22/12/1997, art. 2) « Cette taxe s'applique aux importations des marchandises désignées, effectuées par toute personne physique ou morale, soit lors de la mise à la consommation directe, soit lors de la mise à la consommation à la suite du placement des marchandises sous un régime suspensif de droits et taxes de douane. »
Art. 11.— Il est institué à compter du (remplacés, Dél n° 97-151 APF du 13/08/1997, art. 2-2.) « 1er janvier 1998 », une taxe de développement local (T.D.L.) destinée à protéger les industries locales de transformation, liquidée par le service des douanes, dont l'assiette, les taux et les modalités de liquidation et de recouvrement seront définis par délibération de l'assemblée de la Polynésie française au plus tard 2 mois avant sa mise en application.
Art. 12.— Jusqu’à la suppression totale de la taxe nouvelle de protection sociale (T.N.P.S.) et du droit fiscal d’entrée (D.F.E.) prévue dans un calendrier maximum de cinq ans, il est institué le principe de la diminution de leurs taux corrélativement à toute nouvelle augmentation de la taxe sur la valeur ajoutée, dans des proportions propres à assurer le maintien à niveau des recettes fiscales du territoire.

Art. 13.— Le Président du gouvernement est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Justin ARAPARI.

____________________________________
(1)
Délibération n° 2000-47 APF du 9 mai 2000 :

Art. 5.— Les dispositions de la présente délibération sont applicables à compter du 1er mai 2000.
(2)
Délibération n° 2000-151 APF du 7 décembre 2000 :

Article 1er.— La perception des impôts, produits et revenus affectés au territoire, aux collectivités, aux établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir, continue d'être effectuée pendant l'année 2001, conformément aux délibérations et arrêtés en vigueur et aux dispositions de la présente délibération budgétaire.
[…]

Art. 13.— Sauf dispositions expresses contraires définies par un texte de délibération pris par l'assemblée de la Polynésie française, le taux de la taxe intérieure sur les produits pétroliers prévu à l'article 9 de la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière est fixé à 17 à compter du 1er janvier 2001.
(3)
Délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 :

Article 1er.— La perception des impôts, produits et revenus affectés au territoire, aux collectivités, aux établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir, continue d'être effectuée pendant l'année 2002, conformément aux délibérations et arrêtés en vigueur et aux dispositions de la présente délibération budgétaire.
[…]

Art. 23.— Sauf dispositions expresses contraires définies par un texte de délibération pris par l'assemblée de la Polynésie française, le taux de la taxe intérieure sur les produits pétroliers prévue à l'article 9 de la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière est fixé à 20 % à compter du 1er janvier 2002.
(4)
Loi du pays n° 2006-12 du 12 avril 2006 :

Art. 16.— Les dispositions de la présente loi du pays sont applicables dès sa publication au Journal officiel de la Polynésie française et, au plus tôt, au 1er janvier 2006.
(5)
Délibération n° 2006-76 APF du 23 novembre 2006 :

Art. 3.— Les dispositions de la présente délibération entrent en vigueur au 1er janvier 2007.
(6)
Loi du pays n° 2006-26 du 26 décembre 2006 :

Article 1er.— L'essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme par litre (27.10.11.14, code avantage 755) est exonérée du paiement du droit de douane à l'importation.
(7)
Délibération n° 2007-5 APF du 21 mars 2007 :

Art. 5.— Les autres dispositions de la présente délibération sont applicables à compter du 1er janvier 2008.

(8)
Délibération n° 2010-27 APF du 4 août 2010 :

Art 5.— Les dispositions des articles 1er, 2, 3, et 4 du présent titre entrent en vigueur le 1er aout 2010. 
(9)
Loi du pays n° 2011-33 du 9 décembre 2011 :

Art. LP. 14.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er jour du mois suivant sa publication au Journal officiel de la Polynésie française et, au plus tôt, au 1er janvier 2012.
(10)
Loi du pays n° 2012-31 du 10 décembre 2012 :

Article LP 16.— La présente « loi du pays » entre en vigueur le 1er janvier de l'année qui suit sa publication au Journal officiel de la Polynésie française.

(11)
Loi du pays n° 2014-21 LP du 22 juillet 2014 :

Art. LP. 6.— Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er jour du mois qui suit la publication de son acte de promulgation au Journal officiel de la Polynésie française.

(12)
Loi du pays n° 2018-39 du 11 décembre 2018 :

Article LP 16. - Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er janvier 2019 à l'exception de ses articles LP 2, LP 3 et LP 4 qui s'appliquent à compter du 1er avril 2019.
ANNEXE - Liste des professions médicales visées par le 2° de l’article 340-9

Aide-soignant

Aide-soignant territorial

Adjoint de soins

Audioprothésiste

Chirurgien

Chirurgien-dentiste

Diététicien

Infirmier, infirmier de secteur psychiatrique

Laborantin d’analyses médicales

Manipulateur en électroradiologie

Masseur kinésithérapeute

Médecin, omnipraticien ou spécialiste

Orthophoniste

Orthoptiste

Pédicure-podologue

Psychorééducateur

Sage-femme

ANNEXE - Transmission télématique des factures visée à l’article 344-9

Les factures transmises par voie télématique constituent des documents tenant lieu de factures d’origine dans les conditions suivantes :

-
les informations émises et reçues doivent être identiques;

-
si l’administration le demande, la restitution intégrale des informations est effectuée en langage clair ou sur support papier, par l’émetteur et le récepteur ;

-
les informations doivent être conservées dans leur contenu original et dans l’ordre chronologique de leur émission et de leur réception ;

-
les entreprises tiennent et conservent sur support papier, pendant un délai de six ans à compter de l’émission et de la réception des messages, une liste récapitulative séquentielle de ces messages et de leurs anomalies éventuelles.

La liste récapitulative des messages comporte au minimum les mentions suivantes :

-
pour ce qui concerne les informations relatives aux factures : la date et le numéro de la facture, la date et l’heure d’émission ou de réception de la facture, un numéro de réception, les montants hors taxes et toutes taxes de la transaction, ainsi que le code monnaie lorsque la facture n’est pas libellée en francs français, les identifiants de l’émetteur et du récepteur donnés par le système de télétransmission ;

-
pour ce qui concerne les informations relatives au système de télétransmission : la date d’édition de la liste, la version du logiciel utilisée.

L’édition de cette liste intervient lors de chaque télétransmission ou au moins une fois par jour lorsqu’il y a eu télétransmission.

ANNEXE - Liste des produits pétroliers 
(remplacée et ajoutée, Dél n° 97-151 APF du 13/08/1997, art. 2-4) (I)
(ajoutés, Dél n° 98-175 APF du 29/10/1998, art. 5) (II)
(ajouté, Dél n° 2000-47 APF du 9/05/2000, art. 2) (III)
	TARIF N°
	CODE DU S.H.
	DESIGNATION DES PRODUITS
	CODIFICATION

	27 10


	27 10 00


	Huiles de pétroles ou de minéraux bitumineux, autres que les huiles brutes ; préparations non dénommées ni comprises ailleurs, contenant en poids 70 % ou plus d’huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux et dont ces huiles constituent l’élément de base.


	

	
	
	 - - - Huiles légères et moyennes utilisées dans l’aéronautique
	

	
	
	 - - - - Carburéacteurs destinés à l’avitaillement
	27 10 00 11

	
	
	 - - - - Essences d’aviation destinées à l’avitaillement
	27 10 00 12

	
	
	 - - - - Essences réservées à d’autres usages
	27 10 00 13

	
	
	 - - - - Essences à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre
	27 10 00 14

	
	
	 - - - Autres huiles destinées à l’avitaillement
	27 10 00 19

	
	
	 - - - Autres huiles légères et moyennes
	

	
	
	 - - - - Supercarburant
	27 10 00 21

	
	
	 - - - - White Spirit
	27 10 00 22

	
	
	 - - - - Pétrole lampant pour usage domestique
	27 10 00 23

	
	
	 - - - - Pétrole lampant autre
	27 10 00 24

	
	
	 - - - Autres essences
	27 10 00 29

	
	
	  - - - Huiles lourdes
	

	
	
	 - - - - Diesel marine léger
	27 10 00 31

	
	
	 - - - - Fioul à 1 % de teneur en soufre et moins
	27 10 00 32

	
	
	 - - - - Fioul à 1 % de teneur en soufre et moins destiné à l’alimentation des moteurs  des navires de commerce assurant la desserte maritime inter-insulaire


	27 10 00 33



	
	
	 - - - - Fioul dont la teneur en soufre est comprise entre plus de 1 % et 2 %, destiné à la S.A. EDT
	27 10 00 34

	
	
	 - - - - Autres fiouls
	27 10 00 35

	
	
	« Gazole destiné à l’alimentation des moteurs des navires de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire » (remplacé, I)
	27 10 00 36

	
	
	 - - - - Gazole destiné à des matériels utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées
	27 10 00 37

	
	
	 - - - - Gazole destiné à l’alimentation des moteurs des navires titulaires d’une licence de pêche professionnelle hauturière et battant pavillon français


	27 10 00 38



	
	
	 - - - - Autre gazole
	27 10 00 39

	
	
	« Gazole destiné à l’alimentation des centrales de production d’énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, consommé par les exploitants de service public » (ajouté, I)
	« 27.10.00.40 »
(ajouté, I)

	
	
	« Gazole destiné à l’avitaillement des navires de plaisance français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française, à usage privé » (II)
	« 27.10.00.41 » (II)

	
	
	« Gazole destiné à l’avitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie française » (II)
	« 27.10.00.42 » (II)

	
	
	« gazole destiné à l'alimentation des centrales de production d'énergie électrique de l'île de Tahiti, exploitées dans le cadre d'un service public. » (III)
	« 27.10.00.43 » (III)

	
	
	 - - - - Huiles lubrifiantes autres huiles lourdes
	27 10 00 44

	
	
	 - - - - Huiles lubrifiantes destinées à la pêche hauturière
	27 10 00 45

	
	
	 - - - - Huiles lubrifiantes destinées à l’alimentation des moteurs des navires assurant la desserte maritime inter-insulaire
	27 10 00 46

	
	
	 - - - - Préparations ndca à base d’huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux
	27 10 00 51

	
	
	Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux.
	

	27 11
	
	 - Liquéfiés :
	

	
	27 11 11
	 - - Gaz naturel
	27 11 11 00

	
	27 11 12
	 - - Propane
	27 11 12 00

	
	27 11 13


	 - - Butanes
	

	
	
	 - - - Conditionnés pour la vente au détail
	27 11 13 10

	
	
	 - - - Autres
	27 11 13 90

	
	27 11 14
	 - - Ethylène, propylène, butylène et butadiène
	27 11 14 00

	
	27 11 19
	- - Autres
	27 11 19 00

	
	27 11 21
	 - A l’état gazeux :
	

	
	
	 - - Gaz naturel
	27 11 21 00

	
	27 11 29
	 - - Autres
	27 11 29 00


ANNEXE – Liste des matériels et appareils médicaux visés par le 2° de l’article 342-3

(ajoutée, Dél n° 97-151 APF du 13/08/1997, art. 2-5)

I - Matériels et appareils médicaux pour traitements à domicile

Appareillage pour maladies chroniques nécessitant des perfusions continues à domicile :

-
panier de perfusion ;

-
perfuseur de précision volumétrique non réutilisable ;

-
accessoires à usage unique de remplissage du perfuseur ;

-
accessoires à usage unique pour pose de la perfusion.

Accessoires nécessaires à l'utilisation d'une chambre à cathéter implantable ou d'un cathéter central tunélisé :

-
aiguilles nécessaires à l'utilisation de la chambre à cathéter implantable ;

-
accessoires stériles à usage unique nécessaires à l'utilisation de la chambre à cathéter implantable ou d'un cathéter central.

Appareil modulaire de verticalisation.

Chaise percée avec accoudoirs.

Coquille pour bain en matière plastique (pour handicapé physique).

Matelas pour lits médicaux :

-
matelas simple ;

-
matelas d'aide à la prévention des escarres.

Siège pouvant être adapté sur un châssis à roulettes (pour handicapé physique).

Surmatelas d'aide à la prévention des escarres.

Appareil de soutien partiel de la tête (pour handicapé physique).
Cannes et béquilles.

Cannes tripodes ou quadripodes.

Compresseur pour surmatelas pneumatique à pression alternée.

Déambulateurs.

Pied à sérum à roulettes.

Système actif pour perfusion à domicile :

-
système actif en poste fixe ;

-
système actif ambulatoire ;

-
accessoires à usage unique.

Electrostimulateur neuromusculaire.

Appareils à pression positive continue pour le traitement du syndrome d'apnée du sommeil.

Appareils d'assistance respiratoire.

Appareils générateurs d'aérosols pour le traitement des affections respiratoires.

Appareils pour rééducation à domicile par poulie-thérapie.

Appareils générateurs d'aérosols pour le traitement de la mucoviscidose à forme respiratoire.

Aspirateurs trachéaux.

Dispositifs de traction continue et dynamique du rachis.

Lits médicaux.

Appareils d'oxygénothérapie à domicile.

II - Matériels et appareils de contention et de maintien

Bandes élastiques de contention :

-
bandes de contention en un sens ;

-
bandes de contention élastiques en tous sens ;

-
bandes de contention thoraciques ou abdominales ;

-
bandes en mousse pour capitonnage.

Matériaux pour réalisation d'appareils d'immobilisation d'application immédiate :

-
matériaux hydrodurcissables à base minérale ;
-
matériaux malléables en solvant organique ;

-
matériaux thermoformables à basse température moulés directement sur les téguments, à état caoutchouteux transitoire ou à état viscoélastique transitoire – résines liquides ou pâteuses polymérisables à température ambiante ;

-
tube jersey pour réalisation de ces appareils.

III - Matériels et appareils pour traitements divers

Aiguille sertie pour sutures.

Alèse imperméable réutilisable.

Appareillage pour incontinents urinaires et stomisés :

-
appareillage pour incontinence urinaire masculine ;

-
appareillage pour incontinents ou stomisés urinaires ;

-
appareillage collecteur pour recueil et écoulement des urines.

Appareillage pour stomisés digestifs.

Appareil à perfusion stérile, non réutilisable.

Autopiqueur : appareil utilisé par les diabétiques insulino-dépendants en vue d'effectuer les prélèvements sanguins capillaires dans le cadre d'une autosurveillance glycémique :

-
appareil autopiqueur ;

-
lancette.

Appareil pour lecture automatique chiffrée de la glycémie.

Casques de protection pour enfant handicapé.

Cerceau pour lit de malade.

Coussins d'aide à la prévention des escarres et accessoires de protection.

Diffuseur portable stérile.

Débitmètre de pointe.

Filtre respiratoire pour laryngectomisés, à seize épaisseurs de tulle polyester.

Gant sur mesure pour mutilation de main.

Gilet de série pour contention et immobilisation scapulo-humérale.

Objets contraceptifs :

-
diaphragme ;

-
dispositif intra-utérin actif ;

-
dispositif intra-utérin inerte.

Produits pour l'autocontrôlé du diabète.

Protection trachéale pour laryngectomisés avec col officier.

Seringues hypodermiques en cristal.

Seringues pour insuline.

Seringues pour insuline ou hormone de croissance.

Sondes vésicales stériles non réutilisables.

Sondes vésicales réutilisables pour sondages intermittents.

Sondes d'urétérostomie cutanée pour stomisés urinaires.

Stylos injecteurs.
ANNEXE - Liste des appareillages et équipements pour handicapés visés par le 4° de l'article 342-3
(ajoutée, Dél n° 97-151 APF du 13/08/1997, art. 2-6)
1.
Appareillages

A. Orthèses et prothèses externes :

a – Orthèses

-
bandages herniaires ;

-
orthèses plantaires ;

-
coques talonnières ;

-
orthèses élastiques de contention des membres ;

-
ceintures médico-chirurgicales et corsets orthopédies en tissu armé :

-
ceintures et corsets de série ou thermoformables :

-
bande ceinture de soutien lombaire ;

-
ceinture de soutien lombaire ;

-
ceinture de soutien abdominal de série entièrement ou en partie en tissu élastique ;

-
corset pour immobilisation et maintien en hyperextension du rachis ;

-
corset pour maintien et immobilisation du rachis comprenant les bretelles et jarretelles ;

-
ceintures et corsets sur mesure.

Colliers cervicaux :

Appareils divers de correction orthopédique.

Les appareils concernant le membre inférieur :

-
niveau du pied ;

-
niveau genou ;

-
niveau hanches :

-
attelle d'abduction de hanches ;

-
coussin d'abduction, toute dimension ;

-
harnais de mise en abduction des hanches dysplasiques chez l'enfant, quelle que soit la taille ;
-
niveau pied-genou :

-
attelle composée de quatre structures séparées, reliées et articulées entre elles pour correction dans tous les plans de l'espace à l'exception des mouvements de flexion/extension jambe sur cuisse.

Les appareils concernant le membre supérieur.

Chaussures thérapeutiques de série - chaussures de série non thérapeutiques pouvant recevoir des appareils de marche - vêtements compressifs sur mesure pour grands brûlés.

b - Appareils électroniques correcteurs de surdité.

c - Prothèses externes non orthopédiques.

Prothèses de sein - canules trachéales - aérateurs transtympaniques stériles non réutilisables - prothèses vocales - prothèses respiratoires pour trachéostomie.

d - Prothèses oculaires et faciales (les lunettes et lentilles de contact ne sont pas concernées)

Prothèses oculaires :
-
prothèse en matière organique ;

-
prothèse oculaire en verre ;

-
prothèse palpébro-orbitaire ;

-
poche de kératoplastie ;

Prothèse faciale :

e - Podo-orthèses

-
chaussure orthopédique dite chaussure thérapeutique sur mesure ;

-
appareil spécial sur moulage.

f - Orthoprothèses

Appareillage du membre supérieur :

-
prothèses du membre supérieur ;

-
appareils d'orthopédie du membre supérieur ;

-
prothèses du membre supérieur mues par énergie électrique : prothèses mioélectriques.

Appareillage du membre inférieur :

-
prothèses du membre inférieur :

-
prothèses exosquelettiques ;

-
prothèses endosquelettiques ;

-
appareils d'orthopédie du membre inférieur.

Appareillage du tronc :
-
appareils d'orthopédie du tronc.

g - Accessoires de prothèse et d'orthopédie délivrés par les centres d'appareillage. 

B. Prothèses internes (prothèses internes implantées intégralement dans les tissus du corps humain pratiquées par un médecin, de façon durable)

a - Dispositifs médicaux implantables (ne comportant aucun dérivé ou tissu d'origine biologique ou n'étant pas issus de tels dérivés)

Implant cardio-vasculaire :

-
implant cardiaque ;

-
implant vasculaire ;

-
autres implants cardio-vasculaires.

Implant digestif

Implant neurologique.

Implant ophtalmologique.

Implant orthopédique :

-
implant articulaire ;

-
ligament artificiel ;

-
matériel d'ostéosynthèse ;

-
implant osseux pour perte de substance osseuse.

Implant oto-rhino-laryngologique.

Implant pleuropulmonaire.

Implant urogénital.

Implants pouvant intéresser plusieurs appareils anatomiques (digestif, cardiaque, pleuropulmonaire, orthopédique, gynécologique, urologique, notamment).

Implant mammaire.

Agrafes internes, y compris le chargeur à usage unique.

b - Dispositifs médicaux implantables (issus de dérivés, de tissus d'origine animale non viables ou en comportant)

Implant cardio-vasculaire :

-
valves cardiaques ;

-
plaque d'obturation ;

-
implant de pontage ;

Implant orthopédique :

-
implants osseux pour perte de substance osseuse ;

-
obturateur centro-médullaire pour pose de prothèse de hanche.

Implant pouvant intéresser plusieurs appareils anatomiques (digestif, cardiaque, pleuropulmonaire, orthopédique, gynécologique, urologique, notamment) :

-
plaque de réfection ou de renfort de paroi.

Implant ophtalmologique :
-
implant cristallinien monofocal ;

-
implant de drainage pour traitement de glaucome.

Implant oto-rhino-laryngologique :

-
implant tympanique ;

-
implants issus de dérivés d'origine humaine ou en comportant et greffons tissulaires d'origine humaine.

Implants issus de dérivés humains ou en comportant :

-
implant pouvant intéresser plusieurs appareils anatomiques (digestif, cardiaque, neurochirurgical, ORL, urologique, notamment) ;

-
plaque de réfection.

Greffons d'origine humaine :
-
greffon cornéen ;

-
greffon osseux pour perte de substance osseuse ;

-
greffon veineux.

c - Dispositifs médicaux implantables actifs :

-
stimulateur cardiaque ;

-
sonde de stimulateur cardiaque.

C. Fauteuils roulants à propulsion manuelle ou électrique

2.
Equipements spéciaux conçus exclusivement

pour les personnes handicapées en vue de la compensation

d'incapacités graves

Pour les handicapés moteurs :

-
commandes adaptées pour le contrôle de l'environnement et la communication : au souffle, linguales, joysticks, défilement, contacteurs, casques et licornes ;

-
appareils de communication à synthèse vocale et désigneurs ;

-
cartes électroniques et logiciels spécifiques de communication ;

-
claviers spéciaux pour ordinateur et machines à écrire ;

-
aides mécaniques ou électriques aux mouvements des bras, tourne-pages automatiques ;

-
matériels de transfert : élévateurs et releveurs hydrauliques ou électriques, lève-personnes ;

-
fauteuils roulants.

Pour aveugles et malvoyants :

-
appareils ou objets à lecture, écriture ou reproduction de caractères ou signes en relief (braille) ;

-
téléagrandisseurs et systèmes optiques télescopiques ;

-
cartes électroniques et logiciels spécialisés.

Pour sourds et malentendants :

-
vibrateurs tactiles ;

-
orthèses vibratoires (amplificateurs de voix) ;

-
implants cochléaires ;

-
logiciels spécifiques.

Pour l'ensemble des handicapés afin de faciliter la conduite des véhicules :

-
siège orthopédique ;

-
fauteuil roulant spécial ;

-
rampes ou treuils pour l'accès des fauteuils pour handicapés ;

-
porte latérale arrière gauche coulissante ;

-
modification de l'angle d'ouverture des portières ou de leur sens ;

-
modification de la console centrale séparant les sièges avant ;

-
commande d'accélérateur à main ;

-
sélecteur de vitesses sur planche de bord ;

-
modifications de la position ou de la commande du frein principal et du frein de secours ;

-
modification de la position ou de la commande des commutateurs de feux, de clignotants, d'avertisseur sonore, d'essuie-glace ;

-
dispositif de commande groupée ;

-
olives, boules, pommeau, fourche et autres aménagements du volant ;

-
permutation ou modification de la position des pédales ;

-
modification de la colonne de direction ;

-
dispositif de maintien du tronc par sangle ou par harnais.

Le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée s'applique à ces équipements exclusivement conçus pour des handicapés, en vue de la compensation de leur handicap. Il ne s'applique donc pas aux équipements qui porteraient la même appellation ou dont les caractéristiques seraient proches, mais dont la conception n'aurait pas été exclusivement dictée pour un usage par une personne handicapée. Il ne s'applique pas à d'autres biens, d'objet ou d'appellation identique ou similaire, mais qui ne répondent pas aux conditions ci-dessus, même si leur acquéreur ou leur utilisateur est une personne handicapée.

Lorsque les aménagements, équipements ou accessoires spéciaux destinés à l'ensemble des handicapés afin de faciliter la conduite sont intégrés aux véhicules au moment de leur importation, le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée s'applique, y compris aux frais de pose ou d'installation, à condition que l'importateur soit en mesure de produire les pièces justificatives de leur valeur.
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